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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, June 20, 2006
(10)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day in room 9, Victoria Building,
at 6:23 p.m., the Chair, the Honourable Tommy Banks, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Banks, Cochrane, Hubley, Spivak and Tardif (6).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Sam Banks, Frédéric Beauregard-Tellier and Kristen
Douglas.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, April 27, 2006, the committee continued its review of
the Canadian Environmental Protection Act (1999, c.33) pursuant
to Section 343(1) of the said act. (For complete text of Order of
Reference, see Proceedings of the Committee, Issue No. 2.)

WITNESSES:

As an individual:

The Honourable Charles Caccia, P.C.

Environment Canada:

Nadine Levin, Senior Policy Specialist, Head, Regulations and
Strategies Section, Enforcement Services Directorate.

The Chair made an opening statement.

The Honourable Charles Caccia, P.C., made a presentation
and answered questions.

Ms. Levin answered questions.

The Chair made a closing statement.

At 8:35 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, June 22, 2006
(11)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day in camera in room 257, East
Block, at 8:40 a.m., the Chair, the Honourable Tommy Banks,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Cochrane, Dawson, Fox, P.C., Peterson and Spivak (6).

Other senator present: The Honourable Senator Gustafson (1).

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 20 juin 2006
(10)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui, à 18 h 23, dans la
salle 9 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Tommy Banks (président).

Membres du comité présents : les honorables sénateurs Angus,
Banks, Cochrane, Hubley, Spivak et Tardif (6).

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Sam Banks,
Frédéric Beauregard-Tellier et Kristen Douglas.

Aussi présents : les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
27 avril 2006, le comité poursuit son examen de la Loi canadienne
sur la protection de l’environnement (1999, chap.33) aux termes
du paragraphe 343(1) de ladite loi. (Le texte complet de l’ordre de
renvoi figure au fascicule nº 2 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

À titre personnel :

L’honorable Charles Caccia, C.P.

Environnement Canada :

Nadine Levin, spécialiste principale en politiques, chef, Section
des règlements et stratégies, Direction des services de
l’application de la loi.

Le président fait une déclaration d’ouverture.

L’honorable Charles Caccia, C.P., fait un exposé puis répond
aux questions.

Mme Levin répond aux questions.

Le président fait une déclaration finale.

À 20 h 35, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 22 juin 2006
(11)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui à huis clos,
à 8 h 40, dans la salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de
l’honorable Tommy Banks (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Banks,
Cochrane, Dawson, Fox, C.P., Peterson et Spivak (6).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Gustafson (1).
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In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Sam Banks, Frédéric Beauregard-Tellier and Kristen
Douglas.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, April 27, 2006, the committee continued its review of
the Canadian Environmental Protection Act (1999, c.33) pursuant
to Section 343(1) of the said act. (For complete text of Order of
Reference, see Proceedings of the Committee, Issue No. 2.)

Pursuant to rule 92(2)(e), the committee proceeded to consider
a draft agenda.

A discussion of issues related to the review of the Canadian
Environmental Protection Act followed.

The Honourable Senator Cochrane moved that the proposed
draft work plan be adopted.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 9:40 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Keli Hogan

Clerk of the Committee

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Sam Banks,
Frédéric Beauregard-Tellier et Kristen Douglas.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
27 avril 2006, le comité poursuit son examen de la Loi canadienne
sur la protection de l’environnement (1999, chap.33) aux termes
du paragraphe 343(1) de ladite loi. (Le texte complet de l’ordre de
renvoi figure au fascicule nº 2 des délibérations du comité.)

Conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le comité
examine une ébauche de programme.

Il s’ensuit une discussion portant sur des questions liées à
l’examen de la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement.

L’honorable sénateur Cochrane propose l’adoption de
l’ébauche de plan de travail proposée.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 9 h 40, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, June 22, 2006

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources has the honour to present its

SECOND REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Thursday, April 27, 2006, to undertake a review and report on the
Canadian Environmental Protection Act (1999, c.33) pursuant to
Section 343(1) of the said Act, respectfully requests that it be
empowered to engage the services of such counsel and technical,
clerical and other personnel as may be necessary, for the purpose
of such study.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that Committee are appended to this
report.

Respectfully submitted,

TOMMY BANKS

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 22 juin 2006

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles a l’honneur de présenter son

DEUXIÈME RAPPORT

Votre Comité, qui a été autorisé par le Sénat le jeudi 27 avril
2006 à étudier, afin d’en faire rapport, sur la Loi canadienne sur la
protection de l’environnement (1999, chap.33) conformément à
l’article 343(1) de ladite Loi, demande respectueusement que le
comité soit autorisé à retenir les services d’avocats, de conseillers
techniques et de tout autre personnel jugé nécessaire aux fins de
ses travaux.

Conformément au Chapitre 3:06, section 2(1)c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté au Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration ainsi que le
rapport s’y rapportant, sont annexés au présent rapport.

Respectueusement soumis,

Le président,
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
ENERGY, THE ENVIRONMENT AND

NATURAL RESOURCES

SPECIAL STUDY

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2007

Extract from the Journals of the Senate of Thursday,
April 27, 2006:

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by
the Honourable Senator Forrestall:

That the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment, and Natural Resources be authorized to
undertake a review of the Canadian Environmental
Protection Act (1999, c.33) pursuant to Section 343(1) of
the said act; and

That the committee submit its final report no later than
October 2, 2006.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DE L’ÉNERGIE, DE L’ENVIRONNEMENT ET

DES RESSOURCES NATURELLES

ÉTUDE SPÉCIALE

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR
L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT

LE 31 MARS 2007

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi le 27 avril 2006 :

L’honorable sénateur Comeau, appuyé par l’honorable
sénateur Forrestall,

Que le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles soit autorisé à
entreprendre l’examen de la Loi canadienne sur la protection
de l’environnement (1999, chap.33) conformément à
l’article 343(1) de ladite loi;

Que le Comité présente son rapport final au plus tard
le 2 octobre 2006.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional and Other Services $ 24,000

Transportation and Communications 0

All Other Expenditures 2,000

TOTAL $ 26,000

The above budget was approved by the Standing Senate
Committee on Energy, the Environment and Natural Resources
on Thursday, May 18, 2006.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is considered.

Date The Honourable Tommy Banks

Chair, Standing Senate Committee on
Energy, the Environment and Natural
Resources

Date The Honourable George J. Furey

Chair, Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration

SOMMAIRE DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 24 000 $

Transports et communications 0

Autres dépenses 2 000

TOTAL 26 000 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent de l’énergie, de l’environnement et des ressources
naturelles le jeudi 18 mai 2006.

Le soussigné ou son remplaçant assistera à la séance au cours de
laquelle le présent budget sera étudié.

Date L’honorable Tommy Banks

Président du Comité sénatorial permanent
de l’énergie, de l’environnement et des
ressources naturelles

Date L’honorable George J. Furey

Président du Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
ENERGY, THE ENVIRONMENT AND NATURAL RESOURCES

SPECIAL STUDY

EXPLANATION OF BUDGET ITEMS
APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2007

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

1. Professional Services (0401)

Research Assistant (20 days at $500) $ 10,000

2. Meals (0415)

Working meals (35 meals at $400 each) 14,000

Total — Professional and other services $ 24,000

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

Total — Transport and Communications $ 0

ALL OTHER EXPENDITURES

1. Purchase of books and periodicals (0702) $ 1,000

2. Miscellaneous (0799) 1,000

Total — All Other Expenditures $ 2,000

GRAND TOTAL $ 26,000

The Senate administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk, Committees Directorate Date

Hélène Lavoie, Director of Finance Date
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COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DE L’ÉNERGIE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DES RESSOURCES NATURELLES

ÉTUDE SPÉCIALE

EXPLICATION DES ITEMS BUDGÉTAIRES
DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 MARS 2007

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

1. Services professionnels (0401)

Assistant de recherche (500 $ x 20 jours) 10 000 $

2. Repas (0415)

Repas de travail (35 à 400 $ chacun) 14 000

Total — Services professionnels et autres 24 000 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

Total — Transports et communications 0 $

AUTRES DÉPENSES

1. Achat de livres et périodiques (0702) 1 000 $

2. Dépenses diverses (0799) 1 000

Total — Autres dépenses 2 000 $

GRAND TOTAL 26 000 $

L’administration du Sénat a examiné la présente demande d’autorisation budgétaire.

Heather Lank, greffière principale, Direction des comités Date

Hélène Lavoie, directrice des Finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Thursday, June 22, 2006

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Energy, the Environment and
Natural Resources for the proposed expenditures of the said
Committee for the fiscal year ending March 31, 2007 for the
purpose of its Special Study on a review of the Canadian
Environment Protection Act, as authorized by the Senate on
Thursday, April 27, 2006. The said budget is as follows:

Professional and Other Services $ 24,000
Transportation and Communications 0
Other Expenditures 2,000

Total $ 26,000

Respectfully submitted,

GEORGE J. FUREY

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le jeudi 22 mai 2006

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et
des ressources naturelles concernant les dépenses projetées dudit
Comité pour l’exercice se terminant le 31 mars 2007 aux fins de
leur Étude spéciale sur l’examen de la Loi canadienne sur la
protection de l’environnement, tel qu’autorisé par le Sénat le
jeudi 27 avril 2006. Ledit budget se lit comme suit:

Services professionnels et autres 24 000 $
Transports et communications 0
Autres dépenses 2 000

Total 26 000 $

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, June 20, 2006

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day at 6:23 p.m. to review the
Canadian Environmental Protection Act (1999, c.33) pursuant to
section 343(1) of the said act.

Senator Tommy Banks (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: This meeting of the Standing Senate Committee
on Energy, Environment and Natural Resources is to continue
part of our initial study, which will conclude today, I hope, by this
meeting, in asking witnesses to come before us to assist us in
determining how we will approach our mandated study of the
Canadian Environmental Protection Act.

This afternoon we have with us Senator Tardif from Alberta,
Senator Hubley of Prince Edward Island, the deputy chair of the
committee, Senator Cochrane, who is from Newfoundland and
Labrador, Senator Spivak of Manitoba and Senator Angus from
Montreal.

Our guests this afternoon are the Honourable Charles Caccia,
who had a great deal to do with the Canadian Environmental
Protection Act, CEPA, in its first iterations, and Nadine Levin,
who is the senior policy specialist and the head of regulations in
the strategies section of the enforcement services sector of
Environment Canada.

Mr. Caccia, I believe you have a statement.

Hon. Charles Caccia, P.C., as an individual: Thank you,
Mr. Chairman and honourable senators, for this unique
opportunity to appear before you and to provide some thoughts
on this rather complex piece of legislation. As a former unwashed
member of the other place, I find it a bit awe-inspiring to appear
before a body consisting of members of the chamber of sober
second thought. Sober second thought was not something that
those of us in the House of Commons were not particularly
famous for. Therefore, I will proceed in the full knowledge that
my observations are not necessarily rooted in profound sober
second thought, but they are rooted mostly in the direct and
sometimes stark experience of day-to-day political life.

I will briefly touch upon why we have CEPA, followed by
something under the general title of, ‘‘Who is the enemy,’’
followed by thoughts about sound science, what Canadians want,
and a few reflections on the burden of proof. Then I will conclude
as quickly as I can with where to go from here.

With respect to CEPA, it is clear from its title and content that
it is intended to protect human health, prevent pollution, use the
precautionary principle and act in the public interest. It is one of
the rare pieces of legislation where two ministers are responsible
for it.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 20 juin 2006

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui à 18 h 23 pour
examiner la Loi canadienne sur la protection de l’environnement
(1999, chap.33) conformément au paragraphe 343(1) de ladite loi.

Le sénateur Tommy Banks (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Cette réunion du Comité sénatorial permanent
de l’énergie, de l’environnement et des ressources naturelles vise à
continuer en partie notre étude initiale, que nous allons terminer
aujourd’hui, je l’espère, en demandant aux témoins de
comparaître devant nous pour nous aider à déterminer
comment nous allons aborder notre étude obligatoire de Loi
canadienne sur la protection de l’environnement.

Cet après-midi, sont présents le sénateur Tardif de l’Alberta, le
sénateur Hubley de l’Île-du-Prince-Édouard, vice-président du
comité, le sénateur Cochrane de Terre-Neuve-et-Labrador, le
sénateur Spivak du Manitoba et le sénateur Angus de Montréal.

Nous recevons cet après-midi l’honorable Charles Caccia, qui a
beaucoup travaillé à l’adoption de Loi canadienne sur la
protection de l’environnement, la LCPE, sous sa première
forme, et Nadine Levin, spécialiste principale en politiques et
chef de la Section des règlements et des stratégies de la Direction
des services de l’application de la loi à Environnement Canada.

Monsieur Caccia, je crois que vous avez préparé un exposé.

L’honorable Charles Caccia, C.P., à titre personnel : Je vous
remercie, monsieur le président et mesdames et messieurs les
sénateurs, de cette chance unique de comparaître devant vous et
de vous faire part de quelques réflexions sur cette loi plutôt
complexe. En tant qu’ancien député indigne de l’autre chambre, je
trouve un peu intimidant de comparaître devant une assemblée
constituée de représentants de la chambre du second examen
objectif. Nous qui siégions à la Chambre des communes n’étions
pas particulièrement réputés pour la qualité de notre second
examen objectif. Par conséquent, je vais m’exprimer en sachant
très bien que mes observations ne procèdent pas nécessairement
d’un second examen objectif profond, mais plutôt de l’expérience
directe et parfois obscure de la vie politique quotidienne.

Je vais brièvement expliquer la raison d’être de la LCPE puis
passer à la partie que j’ai intitulée « Qui est l’ennemi? ». Je vais
ensuite parler de la notion de données scientifiques objectives, de
ce que veulent les Canadiens et du fardeau de la preuve. Enfin, je
vais conclure le plus rapidement possible sur la voie à suivre à
partir de là.

Au sujet de la LCPE, son titre et son contenu indiquent
clairement qu’elle vise à protéger la santé humaine, à prévenir la
pollution, à appliquer le principe de précaution et à agir dans
l’intérêt public. C’est une des rares lois dont l’application relève de
deux ministres.
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Conceptually, the legislation deals with what happens in the
environment as the place where human health can be protected or
be put in danger as a result of human activities. Despite the
existence of this legislation, pollution, particularly in the air, has
increased over the years as we can detect frequently in smog-
dominated days.

As you may have already heard from other witnesses, many
dangerous substances have not yet been listed. To summarize it,
CEPA, unfortunately, is not a success story, but it can be, which
brings me to analyze the question of why, and who is the enemy.
What is the obstacle to success?

We are all familiar with Pogo’s expression, ‘‘We finally met the
enemy and it was us,’’ as a societal observation.

In geographic terms, in Europe, the corporate sector
contributes to and cooperates in the development of pollution-
prevention legislation. Unfortunately, that is not the case in
Canada. Sectoral interests, in particular, the chemical industry
and the mining industry, are strong and their lobbies powerful.
They are active on two fronts: visibly before committee by
advancing the notion that actions should be watered down or
modified; that ‘‘voluntary’’ be considered preferable to
‘‘mandatory’’; that certain words such ‘‘toxic’’ be deleted, as
you well know; that certain proposed amendments be defeated,
particularly at the report stage, as was the case some eight years
ago in the House of Commons; and also by influencing
departments with the notion that there is such a thing as
‘‘sound science,’’ something I will mention later.

There is also the invisible activity by way of correspondence to
the minister or to the Prime Minister, threatening that certain
investments will be suspended, jobs will be lost and plants will be
closed. That activity happened during the course of the last review
and with results: for instance, the threat by Alcan not to proceed
with a proposed Magnolia plant and a letter written by the Alcan
president at that time to the then Prime Minister.

Another enemy well hidden behind the scenes is the
Department of Industry. Through cabinet or the Privy Council
Office, the department manages to obtain approval of certain
amendments at report stage, as was the case with CEPA 1999,
with negative impact on the workability of CEPA. All the good
work done at the committee level was simply wiped out by
industry and by lobbyists working through that department.

I bring to your attention an initial paper that was produced
some 10 years ago by Environment Canada entitled, Federal
House in Order.

This document is valued today for most of the observations and
comments contained in that report, and it may be desirable for
this committee to request an assessment of that nature from the
department itself.

In broader terms, going back to Pogo, as a society, we tend to
react and cure rather than to anticipate and prevent. We also tend
to look at the short term rather than the long term. CEPA’s lack

Au niveau conceptuel, elle porte sur ce qui arrive dans
l’environnement, le lieu où l’activité humaine peut soit protéger la
santé soit la compromettre. En dépit de la LCPE, la pollution —
particulièrement la pollution atmosphérique — a progressé au fil
des ans, comme on peut le constater fréquemment les jours de smog.

Comme d’autres témoins vous l’ont peut-être déjà dit,
beaucoup de substances dangereuses ne sont pas encore
répertoriées. En résumé, la LCPE n’est malheureusement pas
une réussite, mais elle pourrait l’être, ce qui me pousse à analyser
pourquoi et qui est l’ennemi. Quels sont les obstacles au succès?

Nous connaissons tous l’observation de Pogo sur la société,
« nous sommes notre pire ennemi ».

En Europe, l’entreprise participe à l’élaboration des lois sur la
prévention de la pollution. Ce n’est malheureusement pas le cas au
Canada. Les intérêts sectoriels — comme l’industrie chimique,
l’industrie minière — sont très forts et leurs groupes de pression
puissants. Ils sont très actifs sur deux fronts : de manière visible,
quand ils comparaissent devant les comités; quand ils proposent
que des mesures soient atténuées ou modifiées; quand ils affirment
qu’il vaut mieux des mesures volontaires plutôt que des mesures
contraignantes; quand ils réclament la suppression de certains
termes comme le mot « toxique », vous le savez bien; quand ils
recommandent que certaines modifications envisagées soient
rejetées, particulièrement à l’étape du rapport, comme c’est
arrivé à la Chambre des communes il y a huit ans et quand ils
influent sur les ministères en faisant valoir des données
scientifiques qu’ils disent « objectives ». Nous y reviendrons.

De manière invisible, par la voie de lettres au ministre ou au
premier ministre dans lesquelles ils préviennent que certains
investissements seront remis, des emplois perdus, des usines
fermées. C’est ce qui s’est passé lors du dernier examen et cela a
porté. On pense notamment à la menace de l’Alcan de ne pas
ouvrir son usine Magnolia et à la lettre que le président de l’Alcan
de l’époque a écrite au premier ministre d’alors.

Il y a un autre ennemi, bien dissimulé, et c’est le ministère de
l’Industrie. Par le biais du Cabinet ou du Bureau du Conseil privé,
le ministère réussit à faire adopter certaines modifications à
l’étape du rapport, comme il l’a fait pour la LCPE en 1999, ce qui
a nuit considérablement à l’application de la LCPE. Tout le bon
travail effectué au niveau du comité a été réduit à néant par
Industrie Canada et les groupes de pression qui agissent par le
truchement de ce ministère.

Je porte à votre attention un document d’origine qui a été
produit il y a environ dix ans par Environnement Canada et qui
s’intitulait l’Initiative fédérale Prêchée par l’exemple.

Ce document est estimé aujourd’hui pour la plupart des
observations qu’il contient et il pourrait être souhaitable que ce
comité réclame une évaluation de cette nature du ministère
lui-même.

De manière plus générale, pour revenir à Pogo, nous avons
tendance, en tant que société, à réagir et à guérir au lieu de prévoir
et de prévenir. Nous fonctionnons à court terme plutôt qu’à long

5:12 Energy, Environment and Natural Resources 22-6-2006



of success so far reflects these propensities. It is weak on
anticipating and preventing, and also not very strong on
reacting and curing.

The question is: Can this situation be corrected? Of course it
can, if there is political will and if the goals of Industry Canada do
not take precedence over environmental goals. This situation, in
turn, requires a shift in PCO’s conceptual thinking, which, at
present, treats the concept of sustainable development as an
add-on, an interesting intellectual exercise rather than a concept
that ought to be at the centre of the political policy-making
process.

This point brings me to pause and dwell on the term, ‘‘sound
science,’’ because I find the term disturbing as it has emerged in
recent years. Sound science is a term that business and
departments such as Environment Canada love very much. The
question is: What does it really mean? Does it mean there are two
types of science: since when, and where? Science, as we all know,
is in constant evolution. A scientist can propose a theory. The
theory is subjected to peer review. When accepted, it becomes
science, part of the scientific body of knowledge, and when it is
rejected, it is not science, just a theory.

There is no such thing as sound science. Of course, there are
paid scientists. They are available to interest groups who
want to convince you, for instance, that lead in gasoline is not
harmful to human health. Canadian refineries, for instance, hired
a scientist when trying to stop the federal government in the early
1980s from removing lead from gasoline. Also, in the climate
change debate, there are scientists today who have a theory that
climate change is caused by cosmic rays. From the perspective of
the petroleum association, this theory could be described as sound
science.

While the smoking gun is not visible, there is enough evidence
for the global community, by and large, to proceed with the
Kyoto Protocol, basing its political judgment on the science, not
on sound science produced and peer reviewed so far. Today,
unfortunately, there are federal departments echoing the notion
that there is such a thing as sound science.

You may have asked witnesses what, in their view, Canadians,
by and large, want from this legislation. That difficult question is
hard to answer. Most likely, Canadians want to have their health
protected by preventing pollution rather than having poorly
controlled pollution. From your perspective as representatives of
the public, you may want to interpret the public interest in terms of
prevention so as to reduce the number of hospital admissions, for
instance, due to respiratory conditions and other medical

terme. Les insuffisances de la LCPE jusqu’à maintenant reflètent
cette propension : elle est très faible sur le plan de la prévision et
de la prévention et pas beaucoup plus forte sur le plan de la
réaction et de la correction.

Peut-on y remédier? Bien sûr, à la condition qu’il y ait une
volonté politique de le faire et que les objectifs d’Industrie Canada
ne l’emportent pas sur les objectifs en matière de protection de
l’environnement. Cela exige une transformation des priorités du
BCP pour qui, pour le moment, la notion de développement
durable est accessoire et non au centre du processus décisionnel.

Cet argument m’amène à m’arrêter et à réfléchir à l’objectivité
des données scientifiques, parce que je trouve le qualificatif
« objectif » dérangeant depuis qu’il a émergé, il y a quelques
années. Les entreprises, les ministères comme Environnement
Canada et d’autres chérissent cette notion. Quel en est le véritable
sens? Faut-il comprendre qu’il existe deux types de données
scientifiques? Depuis quand et où? Comme nous le savons tous, la
science est en constante évolution. Un scientifique peut proposer
une théorie qui est ensuite soumise à l’examen des pairs. Une fois
acceptée, elle devient scientifique et s’ajoute à l’ensemble du
corpus scientifique. Lorsqu’elle est rejetée, elle ne relève pas de la
science et demeure une simple théorie.

L’« objectivité » scientifique n’a rien à voir là-dedans. Il y aussi
des scientifiques rémunérés qui peuvent se mettre au service de
groupes d’intérêt désireux, par exemple, de vous convaincre que
l’essence est sans danger pour la santé. Les raffineries canadiennes
ont embauché un scientifique lorsqu’elles ont essayé d’empêcher le
gouvernement fédéral d’interdire l’essence au plomb au début des
années 80. De même, dans les débats sur le changement
climatique, il y a aujourd’hui des scientifiques qui cherchent à
nous vendre leur théorie selon laquelle le changement climatique
est causé par les rayons cosmiques. Du point de vue de
l’Association des producteurs pétroliers, une telle théorie
pourrait être qualifiée d’« objectivement » scientifique.

Même s’il n’existe pas de preuves irréfutables, il y a
actuellement suffisamment d’indices pour que l’ensemble de la
communauté internationale se mobilise en faveur du Protocole de
Kyoto, en appuyant son jugement politique sur des données
scientifiques produites et vérifiées par des pairs et non sur des
données scientifiques prétendument « objectives ». De nos jours,
malheureusement, certains ministères fédéraux adhèrent eux aussi
à l’idée que l’« objectivité » scientifique existe...

Vous demandez sans doute aux témoins ce que les Canadiens
en général veulent de cette loi à leur avis. Difficile à dire, mais il
est fort probable qu’ils préfèrent que leur santé soit protégée grâce
à des programmes de prévention de la pollution plutôt que par le
biais de mesures antipollution dont l’efficacité laisse à désirer.
De votre point de vue, en tant que représentants du public,
peut-être interprétez-vous l’intérêt public en matière de
prévention comme étant la mise en œuvre de moyens pour
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conditions. The goal of prevention led to the adoption of the idea
of ‘‘zero tolerance’’ in the 1974 Great Lakes Water Quality
Agreement.

Those people who were around in the 1980s when we wrestled
with acid rain caused by sulphur dioxide emissions from smelters
remember the high cost incurred in subsidizing certain companies
with public money for the installation of scrubbers. Some said we
should wait for the Americans, that we cannot do it alone. Some
said that Canadian industry will lose its competitive edge if forced
to adopt environmentally friendly national plans, or friendly
technology. Others said we will lose jobs, and so forth.

All these objections proved to be false. Latent or visible, there
is always strong public support, I submit to you, for any action
that succeeds in preventing pollution and without waiting for the
smoking gun, because it is about public health. Protecting public
health is the ultimate and lasting public desire and the
expectation, I believe, for parliamentarians.

On the burden of proof, which is an important concept
incorporated in the legislation and about which volumes have
been written and submissions have been made to your committee,
you now have a golden opportunity to make a contribution. It
seems clear to me that whoever operates with, or introduces, a
substance, new or old, ought to carry the burden of proving that
such substance is not harmful to public health, in no uncertain
terms. In the absence of certainty, the public interest should take
precedence over the sectoral interest, and not the reverse. This
policy decision is of large consequence, of course: one worthy of
the senators’ scrutiny and far-sightedness.

Yet, even in the case where there is ample evidence of harm to
human health — as in the case of lead, mercury, or asbestos —
these substances still are not covered by CEPA. In the case of
lead, countries such as Denmark and the Netherlands have
banned it in every shape or form a long time ago. The same is true
with asbestos and mercury. If tobacco smoke were a substance, it
would still be the object of CEPA risk assessments. I am certain of
that.

Now, we come to what could be perhaps the final stretch.
I want to review one of the papers, if time permits. As to where to
go from here, I can make only the following suggestions. There
are many paths before you to choose from, and the path you
choose will depend on the depth you want to reach to provide
advice to the government.

If you decide to adopt the public interest and pursue the goal of
public health — remembering that one minister sponsoring this
legislation is the Minister of Health — then you may want to
know exactly what happened at report stage when CEPA went
through Parliament last time. You may want to have a report.

réduire le nombre d’hospitalisations attribuables à des maladies
respiratoires et à d’autres troubles médicaux. C’est l’objectif
global de prévention qui a mené à l’adoption du degré de
« tolérance zéro » dans l’Accord de 1974 relatif à la qualité de
l’eau des Grands Lacs.

Ceux qui étaient là dans les années 80 lorsque nous nous
débattions avec le problème des pluies acides causées par les
émissions de dioxyde de soufre provenant des fonderies se
rappelleront sûrement que les subventions qu’il avait fallu
consentir à certaines entreprises pour financer l’installation
d’« épurateurs-laveurs » avaient coûté très cher au Trésor
public. Certains disaient que nous devions attendre les
Américains parce que nous ne pouvions pas agir seuls. D’autres
affirmaient que les entreprises canadiennes perdraient leur
avantage concurrentiel si elles étaient forcées d’adopter les
technologies sans danger pour l’environnement! D’autres encore
craignaient des pertes d’emploi ou le refus des provinces d’adhérer
à un plan national.

Toutes ces objections étaient sans fondement. Qu’il soit latent
ou manifeste, il y a bel et bien de la part du public un solide appui
à l’égard de toute mesure capable de prévenir la pollution, et nul
besoin d’attendre d’avoir des preuves irréfutables pour agir. Parce
que c’est la santé publique qui est en jeu. C’est là l’ultime et
profond désir de la population et c’est ce que souhaitent les
parlementaires à mon avis.

Concernant le fardeau de la preuve, un concept important
intégré à la loi et sur lequel on a rédigé des volumes et fait des
observations à votre comité, vous avez maintenant une occasion
en or de participer au débat. Il est clair, me semble-t-il que toute
personne qui utilise une substance, que celle-ci soit nouvelle ou
connue, doit prouver que cette substance n’est pas nocive pour la
santé publique, de quelque manière que ce soit. En l’absence de
certitude, l’intérêt du public devrait primer sur celui de l’industrie,
et non l’inverse. Il s’agit d’une décision stratégique de grande
portée qu’il vaut la peine que les sénateurs examinent.

Cependant, même lorsqu’il est amplement évident que la
substance en question est nocive pour la santé, comme le plomb,
le mercure ou l’amiante, elle n’est toujours pas visée par la Loi.
Dans le cas du plomb, il y a belle lurette que des pays comme le
Danemark et les Pays-Bas l’ont interdite sous toutes ses formes.
Il en va de même de l’amiante et du mercure, et si la fumée du
tabac était une substance, elle ferait toujours l’objet d’une
évaluation des risques. J’en suis certain.

Nous en arrivons maintenant à ce qui sera peut-être le sprint
final. J’aimerais examiner un document, si le temps le permet. En
réponse à la question « où allons-nous? », je ne peux faire que les
propositions suivantes. On peut emprunter de nombreuses voies,
selon le niveau de profondeur que l’on veut atteindre afin de
pouvoir prodiguer des conseils au gouvernement.

Si l’on décide d’adopter le point de vue du bien et de la santé
publiques (n’oubliez pas que l’un des parrains de ce projet de loi
est le ministre de la Santé) on voudra peut-être savoir ce qui s’est
produit exactement à l’étape du rapport la dernière fois que la loi
a été adoptée, obtenir un rapport examinant chaque modification
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You may want to examine each government amendment that was
adopted at report stage in the House of Commons. You may want
to know the effect of such amendments on the implementation of
the legislation. These last-minute amendments made CEPA what
it is today; namely, a rather ineffective tool.

You may also want to request that Environment Canada
prepare some issue papers. There are a number of possibilities,
and a tremendous number of issue papers are required to make
some sense of the report prepared for you by Environment
Canada. The issue papers worked well in the past. They were
extremely well done and helpful to us. They can be helpful again
to provide an in-depth understanding as to whether, for instance,
the precautionary principle as defined in the preamble of the act is
adequate and operative in the body of the legislation, and used in
the practical application of the legislation. You also may want to
find out whether the definition of ‘‘virtual elimination’’ is strong
enough in controlling quantities and concentrations and how
section 65 has been used.

You may want to know whether the Minister of Health is given
adequate powers, whether the pollution prevention provisions are
strong enough, whether the biotechnology safety net is strong
enough, or why the Minister of Health, as a co-sponsor of this
legislation, is traditionally so absent from the CEPA process. We
tried to find this information and we got nowhere. You may want
to inquire whether, for instance, the enforcement of CEPA is
adequate and sufficiently funded, et cetera.

In his book entitled, Unnatural Law, Rethinking Canadian
Environmental Law and Policy, David Boyd writes on page 330:

CEPA 1999 and Nova Scotia’s Environment Act embrace
pollution prevention as a purpose although their specific
provisions in this regard are weak....Stronger laws and
policies, in the form of either incentives or regulations, are
necessary to make pollution prevention a more widespread
practice in Canada. Like Sweden, Canada should be
eliminating the production and use of toxic substances
that cause cancer, accumulate in food chains, disrupt
hormonal systems, or do not break down in nature. Laws
governing chemicals, such as CEPA 1999 and the Pest
Control Products Act, should be amended to incorporate
the substitution principle, so that harmful products must be
phased out when safer alternatives become available.
Canada’s NPRI, which measures industrial pollution,
could serve as the baseline for new incentives or
regulations that require decreases in toxic releases over a
prescribed period of time.

The Chairman: Mr. Caccia, what does NPRI mean?

Mr. Caccia: It means National Pollutant Release Inventory.
It is an inventory of pollutants. I believe it started around 1994.

du gouvernement qui a été adopté à l’étape du rapport à la
Chambre des communes et connaître l’incidence de ces
modifications sur la mise en vigueur de la loi. Ce sont des
modifications de dernière minute qui ont rendu la loi plutôt
inefficace.

On voudra peut-être aussi demander à Environnement Canada
de préparer des synthèses des questions de fond. Il y a diverses
possibilités et il faudra beaucoup de synthèses des questions de
fond pour donner un sens au rapport préparé pour vous par
Environnement Canada. Le ministère l’a fait par le passé, très
efficacement, et peut le faire de nouveau, pour nous permettre de
comprendre effectivement si le principe de précaution, défini dans
le préambule de la Loi, par exemple, convient et est exécutoire
dans le corps de cette loi; si la définition d’« élimination de fait »
est assez forte pour s’appliquer au contrôle des quantités et des
concentrations et comment l’article 65 est utilisé.

On voudrait peut-être savoir si le ministre de la Santé s’est vu
octroyer des pouvoirs adéquats; si les dispositions de prévention
de la pollution sont assez musclées, si le filet de sécurité
biotechnologique est assez résistant, pourquoi le ministre de la
Santé, qui a coparrainé le projet de loi, est si souvent absent du
processus de la LCPE. Nous avons essayé de trouver cette
information mais nous n’avons abouti à rien. On pourrait
également vouloir déterminer si, par exemple, l’exécution de la
loi est adéquate et assez bien financée.

Dans son ouvrage intitulé Unnatural Law, Rethinking Canadian
Environmental Law and Policy, Davis R. Boyd écrit, à la page 300,
je traduis :

La LCPE de 1999 et la Environment Act de la Nouvelle-
Écosse prône la prévention de la pollution, sans toutefois
comporter de dispositions fortes à cet égard [...]. Il est
nécessaire d’adopter des lois et des politiques plus strictes,
sous la forme de mesures incitatives ou de règlements, pour
faire de la prévention de la pollution une pratique répandue
au Canada. À l’instar de la Suède, le Canada devrait
éliminer la production et l’utilisation de substances toxiques
qui causent le cancer, qui s’accumulent dans la chaîne
alimentaire, qui dérèglent les systèmes hormonaux ou qui ne
se dissolvent pas dans la nature. Il faudrait modifier les lois
régissant les produits chimiques, comme la LCPE de 1999 et
la Loi sur les produits antiparasitaires, afin d’incorporer le
principe de substitution, de sorte que les produits nocifs
soient éliminés graduellement à mesure que des solutions
plus sûres se présentent. L’INRP du Canada, qui mesure la
pollution industrielle, pourrait servir de base pour les
nouvelles mesures incitatives et les nouveaux règlements
qui exigent une baisse des émanations toxiques sur une
période déterminée.

Le président : Monsieur Caccia, que signifie INRP?

M. Caccia : Il s’agit de l’Inventaire national des rejets de
polluants, un répertoire de polluants. Je pense qu’il a été créé
autour de 1994.
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To conclude, Mr. Chairman, on this rambling monologue, the
hue and cry from Canadian industry representatives can be heard
any time CEPA comes up for discussion. Yet, European chemical
industries have to comply with stringent rules and yet manage to
be successful all over the world.

The Canadian chemical industry has a strong and effective
lobby. Over the years, this lobby has succeeded in weakening
CEPA, and considerably so. Yet when you talk to the more
progressive industry people they will tell you they do not mind
strong laws, and they do not mind strong regulations, when
applied to everybody — none of that voluntarism nonsense —
with targets and timetables so as to be able to plan changes and
improvements. What they want, understandably so, is certainty.
They want rules that apply to the entire sector.

Your task it seems to me, honourable senators, is to define the
public interest, look after the public interest, legislate for the long
term so as to ensure environmental sustainability, improve human
health, speak for those who do not have a lobby in Ottawa, and
ensure that laws are anticipatory and preventive rather than
reactive.

CEPA offers that opportunity. The law is about the protection
of the environment, yes, but in reality the law is about our health.

The Chairman: Thank you, Mr. Caccia. Given the role you
played when this legislation was first promulgated, your insight
into this subject is very valuable to us.

Senators, are we agreed that we should hear from Ms. Levin
and then ask both our guests to accept questions?

Hon. Senators: Agreed.

Nadine Levin, Senior Policy Specialist, Head, Regulations and
Strategies Section, Enforcement Services Directorate, Environment
Canada: Mr. Chairman, I am here to provide any factual
information you would like. I do not have a specific
presentation as I understood you would have many questions. I
am here to assist the committee in acquiring any knowledge it
needs in its decision of how to conduct this review.

Senator Cochrane: I would like to raise the issue of the data
gap. We heard recently from Ken Ogilvie of Pollution Probe that
the categorization work going on under CEPA now uses data that
is 20 years old, gathered from 1984 to 1986 on production
volumes of chemicals. That is not the case in the U.S. Mr. Olgivie
said the work in the U.S. shows dramatic shifts in the use and
distribution of certain chemicals even in a few years’ time.

Can you tell us how much money Environment Canada
dedicates on an annual basis to data collection on toxic
substances? Did the figure increase with the introduction of
CEPA or has it remained consistent?

Pour conclure cet interminable monologue, monsieur le
président, chaque fois qu’il est question de la LCPE, les
représentants de l’industrie canadienne montent aux barricades.
Pourtant, en Europe, les industries chimiques doivent se
conformer à des règles pratiques et parviennent quand même à
faire des affaires fructueuses partout dans le monde.

Au Canada, le lobby de l’industrie chimique est très fort et très
efficace. Au fil des ans, il est parvenu à affaiblir la LCPE
considérablement. Et pourtant, lorsqu’on parle aux gens les plus
progressistes de l’industrie, ils prétendent ne pas craindre un
resserrement des lois et des règlements, en autant qu’ils
s’appliquent à tous — pas question de mesures volontaires —,
avec des cibles et des échéances, de façon à pouvoir planifier les
changements et les améliorations. Ils veulent tout naturellement
de la certitude, des règles qui s’appliquent à toute l’industrie.

Votre tâche, à mon avis, honorables sénateurs, est de définir
l’intérêt public, de le protéger et de faire des lois à long terme pour
assurer un environnement durable et améliorer la santé humaine,
de parler au nom de ceux et celles qui ne sont pas défendus par un
lobby à Ottawa et de voir à ce que les lois soient anticipatives et
préventives, plutôt que réactives.

La LCPE permet de le faire. Il s’agit d’une loi sur la protection
de l’environnement, certes, mais en réalité, c’est une loi pour notre
santé.

Le président : Merci, monsieur Caccia. Compte tenu du rôle
que vous avez joué lorsque cette loi a été promulguée, votre
réflexion sur ce sujet est très précieuse à nos yeux.

Sénateurs, sommes-nous d’accord pour entendre Mme Levin,
puis demander à nos deux témoins de répondre à nos questions?

Des voix : D’accord.

Nadine Levin, spécialiste principale en politiques, chef, Section
des règlements et stratégies, Direction des services de l’application
de la loi, Environnement Canada :Monsieur le président, je suis ici
pour vous donner les renseignements concrets que vous voulez. Je
n’ai pas préparé d’exposé, puisque j’ai compris que vous auriez
beaucoup de questions. Je suis ici pour aider le comité à
approfondir ses connaissances et ainsi l’aider à prendre sa
décision sur la façon d’effectuer cet examen.

Le sénateur Cochrane : J’aimerais soulever la question du
manque de données. Nous avons récemment entendu Ken
Ogilvie, porte-parole de Pollution Probe, nous dire que le
travail de classification dans le cadre de la LCPE se fonde sur
des données qui datent de 20 ans, qui ont été recueillies entre
1984 et 1986 sur les volumes de production des substances
chimiques. Ce n’est pas le cas aux États-Unis. M. Ogilvie nous a
dit que les études des États-Unis révélaient des changements
radicaux dans l’utilisation et la distribution de certaines
substances chimiques en quelques années seulement.

Pouvez-vous nous dire combien d’argent Environnement
Canada consacre chaque année à la collecte de données sur les
substances toxiques? Ce chiffre a-t-il augmenté depuis l’adoption
de la LCPE ou est-il demeuré le même?
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Ms. Levin: I prefer to prepare those kinds of figures in a
written form and provide them to the committee, or have an
official in the department prepare and submit them.

Most people are aware that a federal budget allocated nearly
$42.3 million to the assessment and management of toxic
substances soon after CEPA 1999 was proclaimed. However, in
terms of annual budget spent on assessment and data gathering,
I cannot tell you that right now.

Senator Cochrane: Will you get for us, what happened before
and what is happening now?

Ms. Levin: Yes, we can get that.

Senator Cochrane: I would like to know if this data is collected
on an ongoing basis, who is responsible for updating it and how
regularly this work is carried out.

The Chairman: Ms. Levin, will that be something that you will
also send to the clerk of the committee in writing?

Ms. Levin: Yes, that kind of information better serves the
committee if all the members have it in writing.

Senator Cochrane: Where does Canada stand, Mr. Caccia,
internationally, when it comes to the management of toxic
substances? Can you give us some best practices internationally?

Mr. Caccia: The United States Department of Agriculture,
USDA, conducted studies on this. They produced a report in
2002, including a report on taxation. We do not appear to be in an
outstanding position in the forefront. In a letter to the editor in
The Globe and Mail last Friday signed by the former executive
secretary of the Brundtland commission, Mr. JimMacNeill, made
the following comment:

The rest of the world has finally caught up with the
decline and fall of Canada’s environmental programs.
Today, no international meeting passes without non-stop
corridor discussion of the Canadian question: How could
this happen in Canada, of all places?

In other words, we are slipping, and we have slipped badly, in
terms of our international reputation.

Senator Cochrane: Are you aware of how they manage their
toxic substances?

Mr. Caccia: Yes, in particular, the European Union has strong
administrative legislation. The European Union is in the process
of launching a more stringent scheme that could provide a model
for Canada, if we were to adopt it. In many respects on the subject
of toxic substances, the European legislation nationally and as a
union is easily 20 years ahead of us.

The Chairman: It is also the case, is it not, that the legislation is
proposed: it is not in place yet? Are you talking about the
program, Registration, Evaluation and Authorisation of
Chemicals, REACH?

Mme Levin : Je préférerais préparer ces chiffres par écrit et les
envoyer au comité ou demander à un fonctionnaire du ministère
de les préparer et de vous les envoyer.

Peu de gens ignorent qu’un budget fédéral a alloué près de
42,3 millions de dollars pour l’évaluation et la gestion des
substances toxiques peu après la promulgation de la LCPE (1999).
Cependant, pour ce qui est des sommes dépensées annuellement
pour l’évaluation et la cueillette de données, je ne pourrais pas
vous répondre actuellement.

Le sénateur Cochrane : Pourriez-vous nous fournir les données
sur ce qui se produisait avant, de même que sur la situation
actuelle?

Mme Levin : Oui, certainement.

Le sénateur Cochrane : J’aimerais savoir si ces données sont
recueillies de façon continue, qui est responsable de leur tenue à
jour et à quelle fréquence cela est effectué.

Le président : Madame Levin, pourriez-vous transmettre
également ces renseignements par écrit à notre greffière?

Mme Levin : Oui, il est préférable pour le comité que tous ses
membres reçoivent ces informations par écrit.

Le sénateur Cochrane :Monsieur Caccia, où se situe le Canada
au plan international pour ce qui est de la gestion des substances
toxiques? Pourriez-vous nous indiquer quelles sont quelques-unes
des meilleures pratiques en usage dans le monde?

M. Caccia : Le Département de l’agriculture des États-Unis a
mené des études à ce sujet. En 2002, il a produit un rapport
portant notamment sur les questions fiscales. Il ne semble pas que
notre position soit très avantageuse. Dans une lettre à la rédaction
du Globe and Mail vendredi dernier, l’ancien secrétaire général de
la commission Brundtland, M. Jim MacNeill fait les
commentaires suivants :

Le reste de la planète vient finalement de se rendre
compte du déclin et de la déchéance des programmes
environnementaux du Canada. Aujourd’hui, il ne se passe
pas une rencontre internationale sans qu’on ne discute en
coulisses de la question canadienne, car notre pays est bien
le dernier endroit où l’on s’attendait à un tel effondrement.

Autrement dit, nous perdons du terrain, et nous en perdons
beaucoup, pour ce qui est de notre réputation internationale.

Le sénateur Cochrane : Savez-vous comment les autres pays
gèrent leurs substances toxiques?

M. Caccia : Oui, l’Union européenne en particulier a des lois
administratives très efficaces. Elle s’apprête d’ailleurs à mettre en
oeuvre un régime encore plus rigoureux qui pourrait servir de
modèle au Canada. Sous bien des égards, les lois pour la gestion
des substances toxiques de l’Union européenne et des différents
pays qui la composent sont facilement 20 ans en avance sur les
nôtres.

Le président : Il faut préciser, si je ne m’abuse, qu’il s’agit d’une
loi qui a été proposée; elle n’est pas encore en vigueur. Parlez-vous
du programme Enregistrement, évaluation et autorisation des
substances chimiques (REACH)?
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Mr. Caccia: Yes, it is proposed.

Senator Spivak: I remember both of you from the last picture.

Mr. Caccia, if you recall, when the committee report came to
the Senate we were not allowed to make amendments, so we
walked out.

The Chairman: I am sorry to interrupt, Senator Spivak. You
were not allowed by whom to make amendments? I have been
here only a little while, so I do not understand that.

Senator Spivak: The government in power at the time said that
no amendments would be considered.

First, at the time when Mr. Caccia and Karen Kraft Sloan
were on the House of Commons Standing Committee on
Environment and Sustainable Development, the committee went
through the most painstaking and rigorous analysis of CEPA. I
do not think that analysis could be duplicated. It took a long
time. In addition, committee members went through painstaking,
strategic movements to have CEPA approved in committee.

We have been told that it is not that the bill is so bad, but that
its implementation has been negligible. Could you give me the
approximate date that your amendments were tabled in the
House? Do you think we should look at reinstating those
amendments to improve the legislation?

Mr. Caccia: Some of those amendments may still be desirable;
some may by now be outdated. You would have to examine them
one by one and ask people such as Ms. Levin what the value of
those amendments are 10 years later.

If I remember correctly, that report to the House of Commons
was in the spring of 1998 or so. There is also a fine piece written
by the Library of Parliament research branch on the history of the
clause-by-clause study by the committee, which you may want to
read. It is pretty long.

As to the validity of those amendments, some may still be
desirable. I urge you to also look at the amendments proposed at
the report stage by the government, because those amendments
are the ones that did most of the damage.

Senator Spivak: I am torn between legislation and
implementation. As to the legislation, Ms. Levin, do you think
that would be a valuable exercise? Would it be worth our time to
look at those amendments? I ask because I remember how
painstaking and rigorous that process was.

Ms. Levin: As Mr. Caccia indicated, you would have to look
again at the substance of those amendments to determine whether
amendments that may have been overturned or withdrawn at
report stage still have relevance today.

I believe the report was made in the spring of 1999, because
Royal Assent of CEPA 1999 was in September of 1999.

M. Caccia : Oui, c’est une proposition.

Le sénateur Spivak : J’ai un souvenir de vous deux.

Monsieur Caccia, si vous vous rappelez bien, lorsque le rapport
du comité a été présenté au Sénat, il nous était interdit d’apporter
des amendements, alors nous nous sommes retirés.

Le président : Désolé de vous interrompre, sénateur Spivak.
Qui donc vous a interdit d’apporter des amendements? Je ne suis
pas ici depuis très longtemps, alors ce détail m’échappe.

Le sénateur Spivak : Le gouvernement de l’époque a indiqué
qu’aucun amendement ne serait pris en compte.

Tout d’abord, lorsque M. Caccia et Karen Kraft Sloan
faisaient partie du Comité permanent de l’environnement et du
développement durable de la Chambre des communes, ce comité
s’est livré à une analyse extrêmement méticuleuse et rigoureuse de
la LCPE. Je ne pense pas qu’on pourrait refaire un tel travail. Il a
fallu beaucoup de temps. En outre, les membres du comité ont dû
déployer des trésors de stratégie pour faire approuver la LCPE en
comité.

On nous a dit que ce n’était pas tant la loi qui posait problème
que la négligence dans sa mise en oeuvre. Pourriez-vous
m’indiquer à quelle date environ vos amendements ont été
déposés à la Chambre? Croyez-vous que nous devrions les
présenter de nouveau pour améliorer la loi?

M. Caccia : Certains de ces amendements peuvent être encore
souhaitables; d’autres sont peut-être devenus obsolètes. Il faudrait
les examiner un par un et demander à des experts comme
Mme Levin si ces amendements sont encore valables dix ans plus
tard.

Si mon souvenir est exact, le rapport a été présenté à la
Chambre des communes au printemps 1998 ou à peu près. La
section de la recherche de la Bibliothèque du Parlement a
également produit un document intéressant sur l’historique de
l’étude article par article faite par le comité, ce qui pourrait vous
intéresser. C’est un document assez long.

Quant à la pertinence de ces amendements, certains sont
peut-être encore souhaitables. Je vous incite aussi fortement à
vous pencher sur les amendements proposés à l’étape du rapport
par le gouvernement, car ce sont ceux qui ont causé le plus de tort.

Le sénateur Spivak : Je ne sais plus s’il faut intervenir au niveau
de la loi ou de sa mise en œuvre. Pour ce qui est de la loi, madame
Levin, estimez-vous que ce serait un exercice utile? Vaut-il la peine
que nous nous penchions sur ces amendements? Je pose la
question parce que je me souviens de toute la rigueur et toute la
minutie qu’il a fallu mettre dans ce processus.

Mme Levin : Comme M. Caccia l’indiquait, vous devriez
évaluer de nouveau le fond de ces amendements afin de
déterminer lesquels parmi ceux qui ont pu être rejetés ou retirés
à l’étape du rapport seraient toujours pertinents aujourd’hui.

Je crois que le rapport a été présenté au printemps 1999, parce
que la LCPE a reçu la sanction royale en septembre de cette
année-là.
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I do not think it is possible to make a judgment without
examining all the text, unfortunately, or fortunately.

Senator Spivak: Is there any documentation on what could be
useful in amending the legislation? Mr. Caccia talked about issue
papers, but surely people in Environment Canada and Health
Canada must have been thinking about this legislation.

Ms. Levin: It is certainly true that since CEPA 1999 was
brought into force on March 31, 2002, the legislation has been
examined on various occasions to see if adjustments were
necessary. The legislation has been amended since it was
enacted. I am not referring only to Bill C-15; I am referring to
alterations in the definition of ‘‘ship’’ and some additions that
were made in Part 8 with respect to environmental emergencies.

When the occasion has arisen that legislative amendments were
needed to either implement the legislation more effectively or to
deal with a new policy concern, those amendments were made.

Also, as the years go by and people find things that need
tweaking or adjusting, these things are stored together and
brought forward for consideration by the minister as to whether
he or she wishes to make amendments. I have no idea what the
current minister’s view will be on any of those things, but all those
things are brought forward for consideration.

Mr. Caccia: Nothing stands in the way of this committee
requesting from the minister and Environment Canada a paper by
September that would answer the question of Senator Spivak
about what could be useful in terms of amendments.

I was hoping to find an answer to her question in this Scoping
the Issues paper. Some questions are asked. However, it is a weak
paper, unfortunately, particularly with regard to the topics it does
not cover. Therefore, the committee may want to reply to the
Scoping the Issues paper by asking what it wants to know.

Senator Spivak: Tweaking and adjusting are one thing;
fundamental questions are another.

Are all the documents relating to the issues that you raise
confidential, or could we request documents that are for public
release?

Ms. Levin: I would await the minister’s introduction and
submission of any documents that are being prepared for the
minister. As far as I know, the minister has not yet brought
forward her views, so I cannot comment on those. Through the
years, various parts of the department have raised matters that
could benefit from clarification or adjustment.

Je ne pense pas qu’il soit possible de porter un jugement sans
examiner l’ensemble du texte, malheureusement, ou heureusement
peut-être.

Le sénateur Spivak : Y a-t-il des documents qui pourraient
nous être utiles si nous voulons modifier la loi? M. Caccia a parlé
de documents de discussion, mais je suis persuadé que les gens
d’Environnement Canada et de Santé Canada ont dû réfléchir à
cette loi.

Mme Levin : Il est bien certain que depuis l’entrée en
vigueur de la LCPE (1999) le 31 mars 2002, cette loi a été
examinée en différentes occasions pour déterminer si des
ajustements s’imposaient. La loi a d’ailleurs été modifiée
depuis sa promulgation. Je ne parle pas uniquement du projet
de loi C-15; je parle de changements apportés à la définition de
« navire » et de certains ajouts à la partie 8 en ce qui a trait aux
urgences environnementales.

Lorsque des modifications législatives se sont révélées
nécessaires pour assurer une application plus efficace de la loi
ou pour répondre à une nouvelle préoccupation stratégique, ces
modifications ont été apportées.

De plus, au fil des ans lorsque les gens constatent que des
modifications mineures ou des ajustements s’imposent, on
regroupe ces constatations pour les soumettre à l’attention du
ou de la ministre qui décide alors si des amendements doivent être
apportés. Je ne connais absolument pas le point de vue de la
ministre en poste sur ces différentes questions, mais elles sont bel
et bien toutes portées à son attention.

M. Caccia : Rien n’empêche votre comité de demander à la
ministre et à Environnement Canada de vous fournir d’ici
septembre un document qui répondra à la question du sénateur
Spivak quant aux amendements qui pourraient être utiles.

J’espérais trouver une réponse à sa question dans le document
intitulé Diagnostic. On y soulève certaines interrogations.
Malheureusement, il s’agit toutefois d’un document plutôt
déficient, surtout au regard de tous les sujets dont il ne traite
pas. Par conséquent, le comité pourrait décider de répondre au
document Diagnostic en posant des questions sur les éléments qui
l’intéressent.

Le sénateur Spivak : Les modifications et les ajustements, c’est
une chose; les questions fondamentales, c’est une autre histoire.

Est-ce que tous les documents portant sur les questions que
vous soulevez sont confidentiels ou nous serait-il possible
d’obtenir ceux pouvant être diffusés?

Mme Levin : Il faudrait attendre que la ministre dépose et
soumette les documents préparés à son intention. Pour autant que
je sache, la ministre n’a pas encore exposé ses points de vue, alors
je ne peux faire aucun commentaire. Au fil des ans, différentes
sections du ministère ont soulevé des questions qui pourraient
exiger certains éclaircissements ou ajustements.
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As an example, in section 56 of the act, which deals with
pollution prevention, the minister has the ability to issue a notice
requiring any person or class of persons described in the notice to
prepare and implement a pollution prevention plan.

There is some difficulty with knowing what the word
‘‘implement’’ means. There is a dictionary definition, but there
are difficulties with regard to when something is implemented or
fully implemented. Issues around words like that — if there is not
a full understanding of what ‘‘implement’’ means — can make the
goal of pollution prevention, or a pollution prevention plan
difficult.

The Chairman: I am sorry to intervene. What other
interpretation can be brought to the word ‘‘implement’’ other
than the one that is commonly understood?

Mr. Caccia:Mr. Chairman, in some places, the debate on how
many angels can sit on top of a pin is still going on.

The Chairman: Are there other suggestions? Did someone say,
‘‘I do not know what implementation means’’? Did someone say
that, rather than bringing into force or putting into place, it
means this? I am confused by that. What else can implementation
possibly mean?

Ms. Levin: Let me give you a hypothetical situation. Let us say
that a notice for pollution prevention planning has been prepared:
a person prepares a plan and then seeks to implement it. In their
implementation, they say they will implement that, but it will take
more money and more time: they will do it after the deadline.

Does that mean they have not fully implemented it or they
have —

The Chairman: Yes.

Ms. Levin: Well, one might think, but a debate is in progress
on what this term actually means, and whether we can require
someone in their declaration of implementation to, in fact, fully
implement it. We are having difficulty with this particular word in
a particular situation at this time.

The Chairman: We should ask Mr. Clinton for help.

Senator Spivak: The previous people who appeared before us
gave us a hierarchy. If you were in our shoes, what would be your
hierarchy in terms of what most desperately needs to be fixed? We
cannot do it all.

Ms. Levin: I do not think I have a hierarchy. I do not know
whether it is my place to talk in policy terms of a hierarchy.

Par exemple, en vertu de la l’article 56 de la loi, qui traite de la
prévention de la pollution, le ou la ministre peut publier un avis
obligeant une personne — ou une catégorie de personnes —
donnée à élaborer et exécuter un plan de prévention de la
pollution.

Le sens exact du terme « exécuter » pose certaines difficultés.
Il y a bien la définition du dictionnaire, mais on peut toujours se
demander à quel moment une chose est exécutée ou entièrement
exécutée. Les problèmes d’interprétation d’un terme comme
celui-là — lorsqu’on n’arrive pas à bien comprendre le sens du
verbe « exécuter » — peuvent nuire à l’atteinte des objectifs de
prévention de la pollution ou à la réalisation des plans prévus à
cet égard.

Le président : Je vous prie de m’excuser. Quel autre sens
peut-on donner au terme « exécuter », sinon celui dont tout le
monde convient?

M. Caccia : Monsieur le président, sur certaines tribunes, on
continue à discuter du sexe des anges.

Le président : Y a-t-il d’autres possibilités? Est-ce que
quelqu’un a dit : « Je ne sais pas ce qu’on entend par
exécuter? » Est-ce que quelqu’un a répondu que, plutôt que
mettre en application ou mettre en œuvre, cela signifie telle ou
telle chose? Je suis un peu perplexe. Quel autre sens peut-on
donner à ce terme?

Mme Levin : Je vais vous exposer une situation hypothétique.
Supposons qu’un avis a été préparé pour exiger l’élaboration d’un
plan de prévention de la pollution; on prépare ce plan et on veut le
mettre à exécution. Au cours du processus, on indique qu’on va
exécuter telle ou telle partie du plan, mais qu’il faudra plus
d’argent et davantage de temps; ce sera fait après l’échéancier
prévu.

Est-ce que cela signifie que le plan n’a pas été entièrement
exécuté ou encore...

Le président : Oui.

Mme Levin : C’est ce qu’on pourrait croire, mais on discute
actuellement du sens de ce terme pour savoir si on peut exiger une
exécution complète lorsqu’une personne déclare avoir exécuté son
plan. C’est un terme qui nous cause certaines difficultés
d’interprétation dans des cas particuliers pour le moment.

Le président : Il faudrait demander l’aide de M. Clinton.

Le sénateur Spivak : Les témoins qui ont comparu devant nous
précédemment nous ont donné un ordre de priorité. Si vous étiez
à notre place, quelles seraient vos priorités quant aux problèmes
devant être absolument être réglés? Nous ne pouvons pas tout
faire.

Mme Levin : Je ne crois pas avoir d’ordre de priorité. Je ne sais
pas si c’est à moi qu’il revient de vous parler de ces considérations
stratégiques.
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There are many different ways, I think, that a Senate
committee could do a review. For example, the committee could
examine ways in which the statute has not yet been used — ways
in which it maybe could be used. You can look at many things.

Senator Cochrane raised issues she would like answered. Your
committee could choose to concentrate on many things.

I do not think it is my place to direct you as to what you should
concentrate on. There are many issues before you, and you will
probably choose among them as to what you think best can be
accomplished in your collective wisdom.

Mr. Caccia: Mr. Chairman, in an attempt to reply to Senator
Spivak’s question, probably at the top of the list would be the
issue of shifting the thinking of the central agency of government,
the Privy Council Office. It needs to shift from its present,
unfocussed way of proceeding, to one in which it makes the
pursuit of substantial development the top priority of
government, horizontally across all departments. That shift
could make a difference in the implementation of a number of
pieces of environmental legislation — not only governmental laws
and bills, but bills that relate to any other activity for which the
federal government is responsible.

The Chairman: The committee once recommended that change
in a report called Sustainable Development. We recommended the
then-government have a choke point, and that every measure,
initiative, bill and proposal that comes before the PCO be
examined through an environmental, ecological lens.

The report has had limited success, but we will probably
recommend something along those lines again.

Senator Tardif: Mr. Caccia, you made reference in your
presentation to the burden of proof. What distinction is there
between the idea of the burden of proof and the precautionary
principle?

Mr. Caccia: A precautionary principle is a philosophical
concept that emerged 30 or 40 years ago. It was the object of
intensive discussions, beginning in Europe, which was, I think,
promoted by certain political parties as well and picked up by
them. The concept incorporates, in its philosophical meaning, the
application of the burden of proof as one of the many ways of
implementing the precautionary principle. In essence, it says —
and I think there are people who can better define it than I can —
that you are unwise if you wait for absolute and final proof of
something before you take action. You do not have to see the
smoking gun, as in evidence.

When the evidence is strong enough — but also not absolutely
conclusive to everybody’s satisfaction — then it is incumbent
upon you as a member of society, or as an adviser to governments

J’estime qu’il y a bien des avenues possibles pour un comité
sénatorial qui compte procéder à un tel examen. Vous pourriez
vous pencher par exemple sur les façons dont la loi n’a pas encore
été utilisée, sur la mesure dans laquelle on pourrait mieux s’en
servir. Vous pouvez examiner bien des aspects.

Le sénateur Cochrane a soulevé des problèmes qu’elle voudrait
voir résolus. Il y a bien des éléments sur lesquels votre comité
pourrait concentrer son travail.

Je ne pense pas que ce soit à moi de vous dire quoi faire. Votre
sagesse collective vous guidera probablement quant au choix des
questions à aborder parmi toutes les possibilités qui s’offrent à
vous.

M. Caccia : Monsieur le président, si j’essaie de répondre à la
question du sénateur Spivak, il est probable que vous trouveriez
au haut de ma liste les efforts pour changer l’optique adoptée par
l’agence centrale du gouvernement, le Bureau du Conseil privé.
Celui-ci doit abandonner sa façon de procéder actuelle sans
objectif précis pour faire de la quête du développement durable la
priorité principale du gouvernement, sur un plan horizontal dans
tous les ministères. Cette transformation pourrait faire la
différence dans la mise en œuvre de diverses mesures législatives
en matière d’environnement — non seulement pour les lois et les
projets de loi du gouvernement, mais aussi pour les mesures se
rapportant à toutes les autres activités dont le gouvernement
fédéral est responsable.

Le président : Le comité a déjà recommandé un tel changement
dans un rapport intitulé Développement durable. Nous avons
recommandé au gouvernement de l’époque de créer un goulot
d’étranglement de telle sorte que l’ensemble des mesures,
initiatives, projets de loi et propositions qui sont soumis au
Bureau du Conseil privé soient examinés dans une optique
environnementale et écologique.

Notre rapport n’a pas eu tous les résultats escomptés, mais il
est probable que nos recommandations iraient encore dans le
même sens.

Le sénateur Tardif : Monsieur Caccia, vous avez parlé dans
votre exposé du fardeau de la preuve. Quelle distinction
faites-vous entre le concept de fardeau de la preuve et le
principe de prudence?

M. Caccia : Le principe de prudence est une notion
philosophique qui a vu le jour il y a 30 ou 40 ans. Il a fait
l’objet de discussions intenses, à commencer par l’Europe, et a été,
je crois, préconisé et repris par certains partis politiques. Dans son
sens philosophique, ce concept intègre l’application du fardeau de
la preuve parmi les nombreux moyens à mettre en œuvre pour
concrétiser le principe de précaution. Il y a certes des gens qui
pourraient vous en donner une meilleure définition, mais ce
principe veut essentiellement qu’il ne soit pas raisonnable
d’attendre d’avoir une preuve irréfutable avant de prendre les
mesures nécessaires. La certitude scientifique absolue n’est pas
essentielle.

Lorsque la preuve est suffisamment solide — mais pas
absolument irréfutable pour convaincre tout le monde — vous
avez le devoir en tant que membres de la société, ou en votre
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or as a parliamentarian, to draw the necessary conclusion so as to
translate that precaution into a legislative measure. The
alternative technique — which is the one that is prevalent in
North America and dominates considerably the spirit of CEPA—
relies on risk assessment as the guideline.

The precautionary principle anticipates and prevents the
risk assessment in the end, and leads you to react and cure.
These two approaches are profoundly different ways of thinking
and transforming findings into legislative activity.

I hope I answered your question.

Senator Tardif: Yes: Would you say, then, that the arguments
for sound science are used to render the precautionary principle
inapplicable?

Mr. Caccia: Yes, the sound science prophets want to wait for
the smoking gun. Therefore, you do not act on climate change
because there is no ultimate proof. You do not act on acid rain
because there is no absolute scientific conclusion.

They would definitely achieve the end that you described,
no doubt. We are dealing here with two distinctly different ways
of looking at the world around us, and how to operate in
improving the environmental and health conditions.

The precautionary principle is one that acts much sooner.
It does not wait for the smoking gun. It looks at the long term.
The risk assessment waits for the final proof, the smoking gun,
and usually results in decisions that have short-term effects.
Alternatively, which is even worse, it makes decisions that in the
end force the public sector to take over the remedial action and
the costs that were caused by the private sector, as in the case of
the Sydney Tar Ponds, the Love Canal and all other major
environmental issues that have been faced in recent decades.

Senator Tardif: However, the precautionary principle is part of
the act. Therefore, it is not used. Perhaps if we are not using that
approach — we are using a risk assessment approach rather than
a precautionary principle — we are not following what is in the
act. Is that correct? I want to hear Ms. Levin’s reaction to that
question as well.

Mr. Caccia: The approach appears in the preamble. It also
appears in a section, the number of which I do not remember right
now. It is a question of how much you rely on the precautionary
principle as opposed to the risk assessment approach.

I refer your question, which is relevant, to the excellent
submission by Bruce Lourie of the Ivey Foundation. I believe he
appeared before the House of Commons Standing Committee on
Environment and Sustainable Development some weeks ago.

qualité de conseillers des gouvernements ou de parlementaires, de
tirer les conclusions qui s’imposent et de prendre les mesures
législatives qu’exige le principe de précaution. L’autre façon de
procéder — celle qui prévaut en Amérique du Nord comme dans
l’esprit de la LCPE — est guidée par l’évaluation des risques.

Le principe de prudence permet d’anticiper et de rendre inutile
l’évaluation des risques par la suite; il vous incite à réagir pour
apporter les correctifs requis. Il s’agit de deux approches de
réflexion totalement différentes quant à la manière de traduire les
constatations en actions législatives.

J’espère avoir bien répondu à votre question.

Le sénateur Tardif : Oui. Diriez-vous alors que les arguments
en faveur de données scientifiques objectives sont mis de l’avant
pour rendre inapplicable le principe de prudence?

M. Caccia : Oui, les prophètes des données scientifiques
objectives veulent attendre qu’on ait des preuves irréfutables.
Ainsi, vous ne réagissez pas au changement climatique parce qu’il
n’y a pas de certitude scientifique absolue. Vous ne faites rien
dans le cas des pluies acides pour les mêmes raisons.

Vous en arriverez certainement au résultat que vous décrivez;
cela ne fait aucun doute. Il s’agit ici de deux manières totalement
différentes de voir le monde qui nous entoure et les moyens à
prendre pour améliorer l’environnement et les conditions de
santé.

Le principe de prudence amène des interventions beaucoup
plus rapides. On n’attend pas la certitude scientifique absolue. On
considère la situation à long terme. L’évaluation des risques
attend la preuve irréfutable, la certitude absolue, et résulte
généralement en des décisions qui ont des effets uniquement à
court terme. En d’autres occasions, ce qui est pire encore,
l’évaluation des risques entraîne des décisions qui obligent le
secteur public à prendre en charge les actions correctives et les
coûts découlant d’une situation causée par le secteur privé,
comme dans le cas des étangs bitumineux de Sydney, du Love
Canal et des autres grands problèmes environnementaux auxquels
nous avons été confrontés au cours des dernières décennies.

Le sénateur Tardif : Quoi qu’il en soit, le principe de précaution
est prévu dans la loi. Par conséquent, il n’est pas mis en
application. Si nous n’adoptons pas cette approche — nous
utilisons l’évaluation des risques, plutôt que le principe de
prudence — pourrait-on dire que nous ne respectons pas la Loi?
J’aimerais également que Mme Levin nous dise ce qu’elle en
pense.

M. Caccia : L’approche est présentée dans le préambule de la
loi. Il en est également question dans l’un des articles dont le
numéro m’échappe pour l’instant. Il s’agit de déterminer dans
quelle mesure vous vous en remettez au principe de prudence,
plutôt qu’à l’approche de gestion des risques.

Pour répondre à votre question, d’ailleurs très pertinente, je
vais vous citer l’excellent exposé de Bruce Lourie de la
Ivey Foundation. Je crois qu’il a comparu devant le Comité
permanent de l’environnement et du développement durable de la
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Page 12 of the submission is devoted to the precautionary
principle and to sound science.

The precautionary principle is a specific response to
recognizing inherent uncertainty and, more specifically, the
inability of risk management tools to accommodate
uncertainty. Precaution is the basic idea of taking
reasonable actions to prevent harm in the face of
uncertainty. CEPA and other federal documents reference
the precautionary principle, but as with many progressive
elements with CEPA, there is no evidence of the
precautionary principle being applied to decisions
managing toxic substances in Canada.

Senator Tardif: Can you comment on that, Ms. Levin?

Ms. Levin: I cannot speak for every decision made under the
legislation with respect to how the precautionary principle is
implemented.

I would say, for example, in the examination of precursors and
smog particulate matter that was added to the list of toxic
substances, the precautionary principle was applied in that case.
Some 12 to 16 substances were added to the list of toxic
substances on that basis.

A scientific assessment was completed. The precursors to these
various air pollutants were added to the list of toxic substances on
the basis of the precautionary principle, as I understand it.

There is an obligation for the Government of Canada to apply
the precautionary principle as in section 2 (1)(a) of the act. The
precautionary principle is stated. The version that appears there is
the one that is in the Rio Declaration on the Environment and
Development, Agenda 21, from the United Nations Division for
Sustainable Development, 1992.

Senator Spivak raised the issue that the Senate committee
previously looked at the English version of this principle. It states:

...the Government of Canada shall... exercise its powers in a
manner that protects the environment and human health,
applies the precautionary principle that, where there are
threats of serious or irreversible damage, lack of full scientific
certainty shall not be used as a reason for postponing cost-
effective measures to prevent environmental degradation....

The French version talks about ‘‘mesure effective.’’

Senator Spivak alluded to the situation where the
previous version of this committee, in a clause-by-clause review
of Bill C-32, examined the implications of having these two
different phrases in the precautionary principle. The French
duplicates the version from Agenda 21, the plan of action from
the Rio conference. The two terms are in fact different.

Chambre des communes il y a quelques semaines. La page 12 de
son mémoire traite du principe de précaution et des données
scientifiques objectives.

Le principe de précaution est une réponse adaptée aux cas
dans lesquels l’incertitude est inhérente, et plus précisément
à l’incapacité des outils de gestion des risques à faire face à
l’incertitude. La précaution est l’idée de base pour prendre
des mesures responsables empêchant les nuisances dans une
situation d’incertitude. Le texte de la LCPE et d’autres
documents fédéraux font référence au principe de
précaution, mais comme pour beaucoup d’éléments
progressifs de la LCPE, rien n’indique que ce principe est
appliqué aux décisions de gestion des substances toxiques au
Canada.

Le sénateur Tardif : Pouvons-nous savoir ce que vous en
pensez, madame Levin?

Mme Levin : Je ne pourrais pas vous dire si le principe de
prudence a été observé dans chacune des décisions prises en vertu
de cette loi.

Je pourrais vous indiquer par exemple que le principe de
précaution a été appliqué lors de l’examen des polluants
précurseurs et des matières particulaires de fumée qui ont été
ajoutées à la liste des substances toxiques. Entre 12 et
16 substances ont ainsi été intégrées à cette liste en vertu de ce
principe.

Une évaluation scientifique a été menée. Selon ce que j’ai pu
comprendre, les précurseurs de ces différents polluants
atmosphériques ont été ajoutés à la liste des substances toxiques
en se fondant sur le principe de prudence.

Le gouvernement du Canada est tenu d’appliquer le principe de
la prudence, comme le précise l’alinéa 2(1)a) de la loi. Ce principe
y est énoncé. La version qui figure dans la loi est celle qui paraît
dans la Déclaration de Rio sur l’environnement et le
développement, Action 21, de la Division des Nations Unies
pour le développement durable, de 1992.

Madame le sénateur Spivak a rappelé que le comité a déjà
examiné le libellé de ce principe dans la version anglaise. Il se lit
comme suit :

... the Government of Canada shall... exercise its powers in a
manner that protects the environment and human health,
applies the precautionary principle that, where there are
threats of serious or irreversible damage, lack of full scientific
certainty shall not be used as a reason for postponing cost-
effective measures to prevent environmental degradation...

Dans la version française, il est écrit « mesures effectives ».

Le sénateur Spivak a indiqué que le comité de l’époque s’est
penché, dans le cadre de l’étude article par article du projet de
loi C-32, sur les répercussions de l’emploi de ces deux termes
différents dans l’énoncé du principe de la prudence. La version
française est identique à celle qui figure dans l’Action 21, le plan
d’action élaboré à la conférence de Rio. Les deux termes sont en
effet différents.
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Mr. Caccia: Senator Tardif, you should know that in Rio, the
discussion took place over several weeks with respect to the little
phrase ‘‘cost-effective’’ because there was strong opposition to
allowing that term to sneak in.

In the end those who wanted it won, but it was a slim majority.
The definition is, for anyone interested in the long term, much
better in the French version than in the English version.

Senator Tardif: To what extent did the cost-effective phrase
curtail action?

Ms. Levin: That question should be addressed to the officials
involved in the regulation of substances and the policy decisions
made, perhaps to the minister herself.

I am involved in reviewing regulations for enforceability, but
the policy decisions made behind these regulations and the
various measures and elements in them are not the choice of the
enforcement branch.

You may wish to speak with officials from the department,
such as Cécile Cléroux. I think you have already heard from the
Assistant Deputy Minister of Environmental Stewardship or
others who can clearly give you information on how the
precautionary principle is applied in those areas.

Mr. Caccia: Senator Tardif, it would be more cost-effective not
to have traffic lights because you would consume less gasoline
while you are idling at a red light. It would be more effective not
to have regulations on certain aspects of international flights or
national flights because they increase the price of the ticket. Using
cost-effectiveness, you can kill almost any measure if you really
want to. That is why it is such a dangerous term.

We would have blood all over the place without those
cost-ineffective measures at traffic lights.

The Chairman: When you were in Rio determining the nature
of this act, did other countries argue that the word ‘‘cost’’ rather
than simply ‘‘effective’’ measures should be in the English
language version of the agreement?

Mr. Caccia: No: It is a Canadian peculiarity that it appears in
two versions.

What prevailed in Rio was ‘‘cost-effective’’ as it appears in the
English version of the act. It was as a result of pressure exercised
by countries such as Canada, I have to admit, the U.S.A. and
other major industrial economies.

Senator Angus: Welcome to both of you. I had a word with
Mr. Caccia. He said he has been following our hearings and
keeping in touch. I found that interesting.

M. Caccia : Sénateur Tardif, vous devriez savoir qu’à la
conférence de Rio, le terme « cost-effective » a fait l’objet d’une
discussion pendant plusieurs semaines, car bien des pays
s’opposaient à l’emploi de ce terme.

Au bout du compte, les pays qui préconisaient l’utilisation du
terme ont gagné, mais par une mince majorité. La définition dans
la version française est bien meilleure que celle énoncée dans la
version anglaise.

Le sénateur Tardif : Dans quelle mesure le terme
« cost-effective » peut-il limiter l’adoption de mesures?

Mme Levin : Cette question devrait être posée aux
fonctionnaires responsables de la réglementation des substances
et de la prise de décisions, ou probablement à la ministre
elle-même.

Je participe à l’examen du règlement régissant l’application de
la loi, mais les décisions de politiques relatives à ce règlement,
précisément aux diverses mesures et aux différents éléments qu’il
contient, ne relèvent pas de la Direction des services de
l’application de la loi.

Vous devriez peut-être vous adresser à certains représentants
du ministère, comme Cécile Cléroux. Je crois que vous vous êtes
déjà entretenus avec la sous-ministre adjointe de l’Environnement
ou d’autres personnes qui peuvent clairement vous expliquer
comment le principe de la prudence est appliqué.

M. Caccia : Madame le sénateur Tardif, je vais vous donner
des exemples. On pourrait dire qu’il serait plus économique
d’éliminer les feux de circulation parce qu’ainsi on consommerait
moins d’essence en évitant la marche au ralenti au feu rouge. On
pourrait dire aussi qu’il serait plus économique de ne pas
réglementer certains aspects des vols internationaux ou
intérieurs, car on éviterait ainsi de provoquer une hausse du
prix des billets. En prétendant que ce n’est pas économique, on
peut parvenir à démolir pratiquement n’importe quelle mesure, si
on le veut vraiment. C’est pourquoi il s’agit d’un terme
dangereux.

Sans feux de circulation, ce serait le chaos.

Le président : À la conférence de Rio, lorsque vous étiez en
train de déterminer la nature de cette loi, est-ce que d’autres pays
étaient d’avis que le terme « cost-effective », plutôt que
simplement « effective », devait être employé dans la version
anglaise?

M. Caccia : Non. C’est seulement au Canada qu’il y a deux
versions.

À la conférence de Rio, il a été convenu d’utiliser le terme
« cost-effective », comme c’est écrit dans la version anglaise de la
loi. La décision d’utiliser ce terme a été prise en raison de
pressions exercées par des pays comme le Canada, je dois avouer,
les États-Unis et d’autres grands pays industrialisés.

Le sénateur Angus : Je vous souhaite à tous les deux la
bienvenue. Je me suis entretenu avec M. Caccia, qui m’a confié
qu’il suivait nos délibérations. J’ai trouvé cela intéressant.
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Ms. Levin, I know you are a senior official in the environment
department. I imagine you are also following our hearings. Is that
right?

Ms. Levin: Yes. I have been reading the transcripts.

Senator Angus: Then you have an idea about how we have been
thrashing around.

I made the statement the other night that we know there are so
many good people such as yourselves in Environment Canada
trying to do the best you can. Yet we have experts that continue to
appear, telling us we have a bad record in Canada. This
information troubles us all here.

On top of our own research and studies on water or the
oilsands and whether they are completed properly, we are asked
to review CEPA. We look at each other on the steering
committee. If you read the transcripts, some people have told
us we must do a comprehensive review. Using the plain dictionary
definition of comprehensive, it is a daunting challenge.

We decided to bring in a few people to offer ideas as to how we
might accomplish this task. We have been doing this during the
last two or three weeks.

The other day during our last hearing, which you may have
read in the transcript, I suggested a title. Hypothetically speaking,
suppose we publish a report entitled, ‘‘CEPA, Decent Legislation
Not Being Effectively Utilized or Implemented: A Case Study,
Mercury.’’ Would we be better served to take one substance listed
in the CEPA regulations as toxic, and study it? People in the
north tell us how breast milk is contaminated, the meat in
walruses is poisonous and the growth of youngsters stunted. We
could find out in depth where the pollution comes from by
conducting hearings in Cleveland, Detroit and Toronto, the
places we are told emit mercury that is carried up into the
atmosphere and down into the North.

Clearly, that approach is not the answer. I am totally confused
because the law itself is a huge statute, and it is a companion to
about 35 other statutes. They all have to be read with regard to
the others.

I know from when we tried to hire a good environmental
lawyer for our law firm that there are not many around.
Environment is such a specialty, and the law is complicated.
I was on the committee interviewing candidates, which is where I
first had a sense of how complex this is. We are not here to
pretend we know more. You live in this area.

Ms. Levin, you are in the department. You are knowledgeable.
You have been there a long time. Everyone says there are not
enough resources. That, in itself, must frustrate you. The
politicians in power, at the end of the day, decide where the
resources go.

Madame Levin, je sais que vous occupez un poste de haut
niveau au ministère de l’Environnement. J’imagine que vous
suivez vous aussi nos délibérations. Est-ce exact?

Mme Levin : Oui. J’ai lu les transcriptions.

Le sénateur Angus : Vous êtes donc au courant de nos
discussions.

J’ai déclaré l’autre soir que nous savons qu’il y a beaucoup de
gens très bien comme vous au ministère de l’Environnement qui
essaient de faire de leur mieux. Et pourtant, nous continuons de
recevoir des spécialistes qui nous affirment que le Canada
n’affiche pas de très bons résultats. Cela nous préoccupe tous.

En plus de nos propres recherches et études sur l’eau ou sur les
sables bitumineux, on nous demande d’étudier la LCPE. Les
membres du comité directeur s’interrogent. Si vous avez lu les
transcriptions, vous savez que certaines personnes nous ont dit
que nous devons mener une étude complète. Si on lit bien la
définition du mot « complet » dans le dictionnaire, on constate
qu’il s’agit d’une tâche décourageante.

Nous avons décidé d’inviter quelques personnes à nous
proposer des façons d’accomplir cette tâche. C’est ce que nous
faisons depuis deux ou trois semaines.

Lors de notre dernière séance, vous l’avez peut-être lu dans la
transcription, j’ai proposé un titre. Supposons que nous publions
un rapport qui s’intitulerait : « La LCPE, loi convenable qui n’est
ni utilisée ni appliquée efficacement : étude de cas sur le
mercure. » Vaudrait-il mieux que nous étudions une seule
substance qualifiée de toxique dans le règlement d’application
de la LCPE? Des gens du Nord nous ont affirmé que le lait
maternel est contaminé, que la viande de morse est toxique et
qu’on a observé un retard de croissance chez les jeunes. Nous
pourrions découvrir précisément d’où provient la pollution en
tenant des audiences à Cleveland, à Detroit et à Toronto, les villes
d’où se dégage du mercure, d’après ce qu’on nous a dit, qui se
retrouve ensuite dans l’atmosphère et dans les régions du Nord.

De toute évidence, ce n’est pas la solution. Je ne sais plus où
donner de la tête, car il s’agit d’une loi volumineuse, et elle est
connexe à environ 35 autres lois. Il faut les prendre toutes en
considération.

Lorsque notre cabinet d’avocat a voulu embaucher un bon
avocat spécialisé en environnement, on s’est rendu compte que
c’était difficile à trouver. L’environnement est un domaine
spécialisé régi par des lois complexes. J’ai siégé au comité
chargé d’interviewer les candidats, et c’est à ce moment-là que
j’ai constaté la complexité. Nous ne prétendons pas que nous
avons des connaissances supérieures. Vous êtes dans ce domaine.

Madame Levin, vous travaillez au sein du ministère. Vous êtes
bien informée; vous avez beaucoup d’expérience. Tout le monde
affirme qu’il n’y a pas suffisamment de ressources. Vous devez
vous sentir frustrée quand vous entendez cela. Ce sont les
politiciens au pouvoir qui, au bout du compte, décident où vont
les ressources.
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If the environment is not sexy enough or is not a vote-getting
thing and other things are, then environment gets the short end of
the stick. You know this, Mr. Caccia; I just calculated the
30-some years you were an honourable member of Parliament.

Now I do not know whether it has gotten so bad, or whether
attention has been drawn to the issue by the work of people such
as the Commissioner of the Environment and Sustainable
Development and the Organisation for Economic Co-operation
and Development, OECD, highlighting the fact that Canada used
to be pretty clean. Canada has gone way down in the 20s in a lot
of areas.

Are we blowing smoke around? What can we do to add some
value here?

Ms. Levin: As I mentioned earlier, you can do this review in
many different ways. You can take a single toxic substance,
whether it is mercury or any other, and look at how it is dealt with
under the legislation: see if you think the legislation provides
adequately for dealing with the substance and whether
administrative legislation effectively deals with the substance.
That is another way to review how effective the administration
and enforcement of the act has been.

There is no reason why you cannot take an approach like that.
You could review this legislation in many different ways.

Senator Angus: I understand CEPA is one of the many laws.
CEPA is the framework legislation that is oriented more towards
the protection of human beings and their health as opposed to
other things. Is that right?

Ms. Levin: There is definitely a human health dimension,
obviously. You have probably had factual presentations on the
act already. The act is divided into 11 parts, in essence.

Parts 5, 6, 7, 8 and 9 all provide for regulation-making
to deal with various environmental problems, whether those are
toxic substances in part 5 or substances that are subject to
conventions such as the Rotterdam Convention on prior
informed consent, also in part 5. Animal products and
biotechnology are in part 6, in their form as new substances.
Part 7 covers many different types of pollutants and wastes,
everything from nutrients to disposal at sea, fuels and vehicle
emissions. The legislation provides considerable potential for
doing many things.

The authority is there. Reviewing how the act has been
implemented is yet another way. You may want to choose one
part of the act to look at how it has been implemented or, as you
suggested, one substance to see how the act has been applied in
relation to that substance. There are many ways to review this act.

Senator Angus: There are. These truths are self-evident.

Mr. Caccia: With respect to the question of Senator Angus on
whether to have a title such as, ‘‘CEPA, Decent Legislation Not
Being Effectively Utilized: A Case Study of Mercury,’’ a decision
of that nature would be well received by the health unit and also
by the environment community.

Si l’environnement n’est pas le sujet de l’heure ou un domaine
qui n’est pas important aux yeux des électeurs, alors le ministère
de l’Environnement n’a droit qu’à des miettes. Vous le savez bien,
monsieur Caccia; je viens de constater que vous avez été député
pendant environ 30 ans.

Je ne sais pas à quel point la situation est grave et je ne sais pas
non plus si les travaux menés par le bureau de la commissaire à
l’environnement et au développement durable et par l’Organisation
de coopération et de développement économiques, l’OCDE, ont
contribué à attirer l’attention sur le sujet en soulignant le fait que le
Canada était jadis un pays peu pollué. Le Canada n’affiche plus de
bons résultats dans bien des domaines.

La situation est-elle aussi grave? Comment faire pour
l’améliorer?

Mme Levin : Comme je l’ai mentionné plus tôt, vous pouvez
effectuer cette étude de bien des façons. Vous pouvez vous
pencher sur une seule substance toxique, que ce soit le mercure ou
une autre, et examiner si la loi contient de bonnes dispositions
pour réglementer cette substance. C’est une façon de vérifier si la
loi a été efficacement mise en application.

Rien ne vous empêche d’adopter cette approche. Il existe
différentes façons d’examiner cette loi.

Le sénateur Angus : Je sais que la LCPE fait partie d’une série
de lois dans le domaine. C’est la loi-cadre qui vise la protection
des êtres humains et de leur santé, n’est-ce pas?

Mme Levin : Elle est surtout axée sur la santé des personnes, de
toute évidence. Des témoins vous ont déjà probablement fait une
description cette loi. Elle est divisée en 11 parties.

Les parties 5, 6, 7, 8 et 9 confèrent toutes des pouvoirs de
réglementat ion en vue de régler divers problèmes
environnementaux. La partie 5 concerne les substances toxiques
et les substances visées par des conventions comme celle de
Rotterdam sur la procédure de consentement préalable. La partie
6 porte sur les substances biotechnologiques animales, en tant que
nouvelles substances. La partie 7 concerne différents types de
polluants et de déchets et vise aussi les substances nutritives,
l’immersion en mer, les combustibles et les émissions des
véhicules. La loi confère donc de nombreux pouvoirs de
réglementation.

Examiner la mise en application de la loi est une autre option.
Vous pouvez décider de vous pencher sur la mise en application
d’une partie précise de la loi ou, comme vous l’avez proposé,
d’étudier la manière dont la loi réglemente une certaine substance.
Il existe de nombreuses façons d’examiner cette loi.

Le sénateur Angus : En effet. Tout cela va de soi.

M. Caccia : Pour revenir au titre qu’a proposé le sénateur Angus,
je dois dire que la décision d’étudier cette substance serait bien
accueillie par les autorités sanitaires et les environnementalistes.
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A brief by Environmental Defence Canada devotes a
paragraph to mercury risk and precaution, which reads as
follows:

A core principle of precaution is weight of evidence. For
mercury, the weight of evidence is clear, and it is based on
weight of evidence that most industrial nations have acted to
restrict mercury use and emissions. With respect to mercury,
CEPA appears to entrench the opposite behaviour. One by
one, the evidence of harm caused by mercury has been
established. Evidence of emissions, evidence of transport
routes, evidence of deposition, evidence of release, evidence
of biological update, evidence of exposure pathways,
evidence of neurological impairment, and even evidence of
ecosystem response to emission reduction efforts, yet still
this overwhelming weight of evidence has not been
translated into action.

Listen to the following from Bruce Lourie:

Canada is perhaps the least precautionary nation of
industrial countries when it comes to toxic substances
management. If it were not for the courts there would be
little evidence of precaution at the federal level, and
certainly no evidence of precaution on the CEPA.

Senator Angus: I read it and I am stunned.

Mr. Caccia: You are on the right track.

Senator Angus:Ms. Levin has a good reputation. She is Senior
Policy Specialist, Head, Regulations and Strategies Section,
Enforcement Services Directorate.

I want you to feel comfortable here. I am not your enemy.

You are on the firing line. How can experts come and say
things like that, or is it all a bunch of BS?

Ms. Levin: I do not think it is a bunch of BS, but the
department works in cooperation with provinces and territories.
There is a commitment with provinces and territories not to
duplicate efforts they undertake but these matters are all worthy
of your consideration when you look at whether the act has been
implemented to date. I think all these things can be part of the
scrutiny you bring to bear on the implementation and
administration of the legislation.

Senator Angus: One thing drives me bananas, and it shows in
the transcripts. The Commissioner of the Environment and
Sustainable Development has said in all her last three reports
that Canada has all the tools necessary for an exemplary plan for

Un mémoire produit par Environmental Defence Canada
comporte un paragraphe sur les risques que pose le mercure et sur
le principe de la prudence. Il se lit comme suit :

Un élément déterminant du principe de précaution est
l’importance de la preuve. Dans le cas du mercure,
l’importance de la preuve est manifeste et elle repose sur
quantités d’éléments de preuve qui ont amené la plupart des
pays industrialisés à agir pour limiter les utilisations et les
émissions de mercure. Dans le cas du mercure, les
responsables de l’application de la LCPE semblent avoir
adopté le comportement opposé. Les preuves de nuisances
causées par le mercure ont été bien définies, une à une. On
pense aux preuves concernant les émissions, à celles liées au
transport routier, à l’élimination, au rejet, à la fixation
biologique, aux voies d’exposition, aux déficiences
neurologiques et même aux réactions des écosystèmes aux
efforts de réduction des émissions, et malgré toutes ces
preuves manifestes, les analyses ne se sont pas traduites en
action.

Écoutez maintenant ce qu’a écrit Bruce Lourie :

Le Canada est peut être le pays le moins précautionneux des
pays industrialisés dans le domaine de la gestion des
substances toxiques. Si ce n’étaient des tribunaux, on
aurait que peu de preuves de l’application du principe de
précaution au niveau fédéral et certainement aucune preuve
de sa mise en œuvre sous le régime de la LCPE.

Le sénateur Angus : Je l’ai lu et je suis stupéfait.

M. Caccia : Vous êtes sur la bonne voie.

Le sénateur Angus : Mme Levin jouit d’une bonne réputation.
Elle est spécialiste principale en politiques et chef de la Section des
règlements et stratégies de la Direction des services de
l’application de la loi.

Je ne veux pas que vous vous sentiez mal à l’aise. Je ne suis pas
votre ennemi.

Vous êtes en première ligne. Dites-nous comment des experts
peuvent tenir de tels propos? Est-ce qu’ils nous racontent
n’importe quoi?

Mme Levin : Je ne crois pas qu’ils nous racontent n’importe
quoi, mais je peux vous dire que le ministère travaille en
collaboration avec les provinces et les territoires. Nous nous
sommes entendus avec les provinces et les territoires pour ne pas
dédoubler les efforts qu’ils déploient, mais j’estime que toutes ces
questions mériteront votre attention lorsque vous serez en train
d’examiner si la loi a été mise en application jusqu’à maintenant.
Je crois que tous ces éléments peuvent faire l’objet de votre étude
sur la mise en application et l’administration de la loi.

Le sénateur Angus : Il y a une chose qui me rend fou, et vous
pouvez le constater en lisant les transcriptions. Dans les trois
derniers rapports qu’elle a publiés, la commissaire à
l’environnement et au développement durable a affirmé que le
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the environment, pollution prevention and all the things to
obviate the horrors that will arise if we do not do the right thing.
Yet, we are not using those tools properly.

Is it because the Nadine Levins of this world are no good at
what they do? The federal-provincial overlap in concurrent
jurisdiction is clearly a problem. That issue has registered with me.

Ms. Levin: I do not think that is a problem.

Senator Angus: You do not?

Ms. Levin: No.

Senator Angus: It just requires cooperation?

Ms. Levin: It means that more than one government can act to
protect the environment. The Supreme Court of Canada says that
is a great idea. They said that in the Hydro-Québec decision as
well as in the Hudson Quebec decision on the regulation of
pesticides.

Senator Angus: Overlap is not one of the big problems?

Ms. Levin: I do not think so. Keep in mind that the provinces
and territories put in place approximately 70 per cent of the
environmental requirements in this country and the federal
government puts in place approximately 30 per cent. The
provinces have constitutional authority for works of a local and
private nature, and civil and property rights. The provinces use
permit systems, regulations and legislation. The federal
government also has at its disposal the criminal law head of
power; census and statistics; navigation and shipping; sea coast
and inland fisheries; peace, order and good government;
interprovincial and international trade and commerce; and
several other heads of power and further authority to protect
the environment. Therefore, I think it is not ineffective that more
than one government can act.

Mr. Caccia: Mr. Chairman, the federal house is in great
disorder. This is why, even with the best of intentions,
Environment Canada is frustrated and cannot proceed, or has
such limited success in the implementation of CEPA. Every time a
controversial issue comes forward for which a solution is
proposed by Environment Canada, it is shot down in flames by
another department, most likely Industry Canada. There is
internal conflict and internal contradiction, and the government
cannot proceed as long as the federal house is in this disorder.

The Chairman:Which takes us to the mindset of PCO that you
talked about before.

Mr. Caccia: Yes.

Senator Angus: I know the enemy is us, the enemy is industry
and the enemy is lack of money. Issues have not been properly
prioritized yet, although this committee will do its best to get
more focus.

Canada possède tous les outils nécessaires pour élaborer un plan
exemplaire en matière de protection de l’environnement et de
diminution de la pollution destiné à empêcher les catastrophes qui
surviendront si nous n’agissons pas. Et pourtant, nous n’utilisons
pas ces outils correctement.

Est-ce parce que les Nadine Levin de ce monde n’accomplissent
pas un bon travail? Il est clair que le chevauchement des
compétences fédérales et provinciales constitue un problème.
C’est ce que je constate.

Mme Levin : Je ne crois pas que cela pose un problème.

Le sénateur Angus : Vous ne pensez pas?

Mme Levin : Non.

Le sénateur Angus : Il faut juste de la collaboration?

Mme Levin : Cela signifie que plus d’un gouvernement peut
agir pour protéger l’environnement. La Cour suprême du Canada
estime qu’il s’agit d’une excellente idée. C’est ce qu’elle a affirmé
dans la décision visant Hydro-Québec et dans celle concernant
Hudson, au Québec, au sujet de la réglementation des pesticides.

Le sénateur Angus : Le chevauchement n’est pas l’un des
grands problèmes?

Mme Levin : Je ne crois pas. Gardez en tête que les provinces et
les territoires édictent environ 70 p. 100 des exigences
environnementales au pays et que le gouvernement fédéral en
élabore environ 30 p. 100. Les provinces disposent du pouvoir
constitutionnel de réglementer les travaux de nature locale et
privée, en tenant compte des droits de la personne et des droits de
propriété. Les provinces ont recours à des permis, à des
règlements et à des lois. Le gouvernement fédéral, quant à lui,
possède des chefs de compétence dans divers domaines, à savoir le
droit criminel; les recensements et les statistiques; la navigation et
le transport maritime; les pêcheries des côtes de la mer et de
l’intérieur; la paix, l’ordre et le bon gouvernement; le commerce
interprovincial et international et d’autres domaines. Il possède
aussi le pouvoir de protéger l’environnement. Ainsi, il n’est pas
inefficace à mon avis que plus d’un gouvernement puisse agir.

M. Caccia :Monsieur le président, le désordre règne au sein du
gouvernement fédéral. C’est pour cette raison que, même s’il a les
meilleures intentions, le ministère de l’Environnement ne peut pas
aller de l’avant et ne parvient pas à mettre en œuvre correctement
la LCPE. Chaque fois qu’un problème survient et
qu’Environnement Canada propose une solution, un autre
ministère, fort probablement Industrie Canada, la rejette
vigoureusement. Il y a des conflits internes et des
contradictions, et le ministère ne pourra pas aller de l’avant tant
que le désordre règnera au sein du gouvernement fédéral.

Le président : Cela nous ramène au point de vue du Bureau du
Conseil privé, dont vous avez parlé tout à l’heure.

M. Caccia : Oui.

Le sénateur Angus : Je sais que l’ennemi c’est nous, c’est
l’industrie et c’est le manque d’argent. Les priorités n’ont pas
encore été tout à fait établies, quoique le comité fera de son mieux
pour cerner les questions à étudier.
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I am suddenly sensitive to things in this area to which I was not
previously sensitive. This morning on the front page of
The Globe and Mail I read about two new substances. I read
about how they can cause lung cancer and other terrible things.

Someone decided to ban those two substances. How long did it
take? How many people died from lung cancer before they were
banned? What was the process? Was it a good process or did we
finally, after much backfilling, get to the point that the headline
could be printed?

Ms. Levin: One substance to which you refer is in teflon and
fire retardants.

Senator Angus: Yes.

Ms. Levin: You should hear from the scientists who were
involved in the assessment of these substances rather than from
me. They can explain the steps they went through, why it took the
amount of time it did to arrive at a conclusion, whether they were
able to establish what allowable concentration there should be, or
whether there should be no allowable concentration at all. You
need to talk to the people who were involved in the science.

Senator Angus: We often use lumber with wood preservatives
to build the balconies that we sit on during hot summer days.
Now we hear that this preservative causes lung cancer and kills
babies. I painted my balcony with that preservative only last
summer or the summer before that.

Ms. Levin: The wood preservation industry has been subject to
a notice for the development and implementation of a pollution
prevention plan for various toxic substances in wood preserving
solutions.

First, a technical guideline was proposed and the wood
preservation industry was given the opportunity to implement
it. It was specifically stated to the industry that if elements or
persons in the industry did not implement the guideline, there
would be a notice for pollution prevention planning. There were
elements who did not implement the guideline and there has been
a notice.

I believe five companies are subject to the notice. The other
companies in the industry chose to implement the guideline.

Environment Canada has taken action in respect of chemicals
such as arsenic and others that are found in wood preserving
chemicals.

The Chairman: You said that some companies in the industry
have undertaken to do something and others have not. Is there a
sanction against the companies who have not undertaken to do
something? What happens if they do nothing? Can they continue
to sell their products?

Ms. Levin: In this case the industry was amenable to
implementing a guideline to reduce their releases to the
environment and ensure worker safety in relation to the use of

Je porte soudainement attention à des choses dans ce domaine
qui n’attiraient pas mon regard auparavant. Ce matin, en
première page du Globe and Mail, j’ai lu un article au sujet de
deux nouvelles substances, qui peuvent causer le cancer du
poumon et d’autres maladies graves.

On a décidé d’interdire l’utilisation de ces deux substances.
Mais combien de temps a-t-il fallu avant de les interdire? Combien
de personnes ont dû mourir d’un cancer du poumon? Quel a été le
processus? Était-ce un processus valable ou fallait-il, au bout du
compte, satisfaire à certaines exigences?

Mme Levin : L’une des substances dont vous parlez entre dans
la composition du téflon et de produits ignifuges.

Le sénateur Angus : C’est exact.

Mme Levin : Vous devriez interroger les scientifiques qui ont
évalué ces substances plutôt que moi. Ils peuvent expliquer les
étapes qu’ils ont suivies, pourquoi il leur a fallu ce temps-là pour
en arriver à une conclusion. Ils pourront aussi vous dire s’ils sont
parvenus à établir une concentration acceptable ou s’ils ont
déterminé qu’aucune concentration n’est acceptable. Vous devez
vous entretenir avec les scientifiques en question.

Le sénateur Angus : Pour construire les galeries où nous nous
assoyons durant les chaudes journées d’été, nous utilisons souvent
du bois enduit d’un produit de préservation. On nous apprend
maintenant que ces produits de préservation causent le cancer du
poumon et provoquent le décès de bébés. L’été dernier ou l’été
précédent, j’ai appliqué sur ma galerie une peinture contenant de
tels produits.

Mme Levin : Nous avons transmis à l’industrie des produits de
préservation du bois un avis pour qu’elle élabore et mette en
œuvre un plan de prévention de la pollution visant diverses
substances toxiques qui entrent dans la composition des produits
de préservation.

Dans un premier temps, nous avons proposé des directives
techniques et nous avons laissé à l’industrie la possibilité de les
mettre en application. Nous avons précisé clairement que si des
éléments ou des personnes au sein de l’industrie ne les
appliquaient pas, nous exigerions l’élaboration d’un plan de
prévention de la pollution. Comme dans certains cas les directives
n’ont pas été appliquées, un avis a été donné.

Cinq entreprises, si je ne m’abuse, sont visées par l’avis. Les
autres ont choisi de se conformer aux directives.

Environnement Canada a pris des mesures relativement aux
produits chimiques, comme l’arsenic, que l’on retrouve dans les
produits de préservation du bois.

Le président : Vous avez dit que certaines entreprises ont réagi,
et que d’autres n’ont rien fait. Est-ce que des sanctions sont
prévues contre celles qui choisissent de ne rien faire? Qu’arrive-t-il
si elles ne font rien? Peuvent-elles continuer de vendre leurs
produits?

Mme Levin : Dans ce cas-ci, l’industrie a accepté de se
conformer aux directives visant à réduire les rejets
environnementaux et à assurer la sécurité des travailleurs qui
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these chemicals. A guideline is voluntary. It is not an enforceable
instrument. One can choose to implement all of a guideline, part
of it or none of it.

Pollution prevention planning is done via a notice issued by the
minister. The minister can stipulate what substances are targeted
by the pollution prevention plan and what factors to consider in
developing and implementing the plan. The minister can also
stipulate who is required to develop and implement a plan. That
was done in the case of the wood preservation industry.

However, Environment Canada can take no action under
CEPA 1999 in respect of a guideline if someone chooses not to
implement it, unless that guideline is incorporated by reference
into a regulation.

Senator Angus: You can ban the substance though, can you
not?

The Chairman: No, you cannot.

Ms. Levin: By regulation, yes.

Senator Angus:We have a grandson who plays where I painted
on that green stuff. My wife is in paroxysms of fear. It has now
been painted over with something else.

The Chairman: I hope you did not paint it over with lead paint.

Senator Angus: I am told that your department will say not to
sell it to Canadians but it is okay to sell it abroad. I as a Canadian
do not want to be associated with that double standard.

The Chairman: If Moses came down from the mountain with
10 vague suggestions and guidelines as to how to operate, the
world would be very different. Maybe it has come to that.

Mr. Caccia: Even if Moses were to come down with guidelines,
they would not be enforceable.

Senator Angus: All the people from your department who have
appeared before us are good people. People such as you and
Mr. Caccia have been following these hearings and you will know
that witnesses have been scathing in their remarks. Can we ask for
a rebuttal? I take it you do not agree with all the scathing things
that are said.

Ms. Levin: Do you mean by industry witnesses?

Senator Angus: I brought the transcripts of the last two
meetings because I think they are particularly instructive. I will
send them to the Prime Minister’s Office. I have had them copied.
I will include a note to the Prime Minister that says, ‘‘Buddy, if
this is not first priority, it better become first priority. Here is how
bad it is.’’ Witnesses were graphic in telling us how bad it is.

Mr. Chairman, you are good at saying, ‘‘Have you got a list at
the department and can you send it to us?’’ It would be a good
exercise, even if you all said, ‘‘We agree with everything that is
said. The bottom line is we need more money from the boss.’’

manipulent des produits chimiques. Les directives sont
facultatives. Elles ne sont pas exécutoires. Une entreprise peut
choisir de s’y conformer en totalité ou en partie, ou de ne pas en
tenir compte.

Le plan de prévention de la pollution doit faire l’objet d’un avis
émis par le ministre. Le ministre peut préciser quelles substances
sont visées par le plan et quels facteurs doivent être pris en
considération au moment de l’élaboration de celui-ci. Il peut
également déterminer qui sera chargé de définir et d’exécuter le
plan. C’est ce qui a été fait dans le cas de l’industrie de
préservation du bois.

Toutefois, Environnement Canada ne peut intervenir en vertu
de la LCPE de 1999 si une entreprise choisit de ne pas appliquer
des directives, sauf si elles sont incorporées par envoi dans un
règlement.

Le sénateur Angus : Vous pouvez toutefois interdire
l’utilisation de la substance, n’est-ce pas?

Le président : Non, vous ne pouvez pas le faire.

Mme Levin : Par voie de règlement, oui.

Le sénateur Angus :Un de mes petits-fils joue sur la terrasse qui
est recouverte de cette peinture verte. Ma femme est très inquiète.
On l’a fait repeindre.

Le président : J’espère que vous n’avez pas utilisé de la peinture
au plomb.

Le sénateur Angus : On me dit que le ministère n’autorise pas la
vente de ce produit au Canada, mais à l’étranger, oui. Je ne veux
pas, en tant que Canadien, être associé à cette règle de deux poids
deux mesures.

Le président : Si Moïse était descendu de la montagne avec dix
vagues suggestions et directives, le monde serait bien différent.
Nous en sommes peut-être là.

M. Caccia : Même s’il descendait avec des directives
aujourd’hui, elles ne seraient pas exécutoires.

Le sénateur Angus : Les représentants du ministère qui ont
comparu devant le comité sont de braves gens. Vous avez, tout
comme M. Caccia, suivi nos audiences. Vous savez que les
témoins ont tenu des propos cinglants. Pouvons-nous y répliquer?
Je suppose que n’approuvez pas ce qui a été dit.

Mme Levin : Vous parlez des témoins de l’industrie?

Le sénateur Angus : J’ai apporté les comptes-rendus des deux
dernières réunions parce qu’ils sont particulièrement révélateurs.
Je vais les envoyer au Cabinet du premier ministre. Je les ai fait
photocopier. Je vais inclure une note qui dit, « Cher ami, si cette
question n’est pas prioritaire, elle a tout intérêt à le devenir. Voyez
à quel point la situation s’est dégradée. » Les témoins ont
expliqué très clairement comment la situation s’était détériorée.

Monsieur le président, vous avez l’habitude de demander,
« Est-ce que le ministère a établi une liste, et pouvez-vous nous la
faire parvenir? » Ce serait une bonne chose de le faire, même si
tout le monde dit, « Nous approuvons tout ce qui a été dit. Le
patron doit toutefois nous donner plus d’argent. »
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The Minister of Finance would then have to sit every morning
for an hour in the Department of the Environment.

The Chairman: It is not only a question of money, is it? Does
there not have to be a hammer somewhere?

This act sets out a process called virtual elimination, as a means
of correcting some things. We all know by reading information
and hearing from witnesses on both sides of the fence that there
are bad substances out there and industries say, ‘‘We do not want
babies to put that kind of stuff in their mouths.’’ How many
substances on the 23,000 list, the 6,000 list, the 4,000 list, or
whatever list have been required to undergo virtual elimination in
Canada?

Ms. Levin: Keep in mind what virtual elimination actually
means under CEPA 1999. It means the elimination of the
substance in releases below detectible limits using routine and
available sampling technology.

The Chairman: We understand that technology always allows
ever finer measurements. How many substances have been
virtually eliminated?

Ms. Levin: In releases?

The Chairman: Yes.

Ms. Levin: I believe one will be added to the virtual elimination
list.

Substances targeted for virtual elimination have to meet
criteria. They have to be toxic, persistent in the environment,
biocumulative, present in the environment primarily as a
result of human activity and they cannot be radionuclides or
naturally-occurring minerals.

Senator Angus: He wants to know how many substances are on
the virtual elimination list.

The Chairman: Is mercury on that list?

Ms. Levin: No. Mercury is a mineral.

The Chairman: Mercury is therefore not covered by CEPA.

Ms. Levin: Yes, it is. Because it is on the list of toxic substances
it can be regulated at any stage of its lifecycle. For example,
section 93(1) of the act sets off regulation-making authority to
deal with any substance that is on the list of toxic substances. It
can be regulated at the point of its manufacture. It can be
regulated at import. Its presence in products can be regulated and
controlled. It can be regulated and controlled such that the
concentration in a product or the quantity is limited, or a
regulation could be made that says, ‘‘Mercury cannot be used
in X, Y, Z product at all.’’ All these things are possible.

The Chairman: To revert to my original question and without
giving a specific example, has any substance been virtually
eliminated?

Ms. Levin: In releases?

The Chairman: Yes, in releases.

Le ministre des Finances serait alors obligé de passer une
heure, tous les jours, au ministère de l’Environnement.

Le président : Ce n’est pas uniquement une question d’argent,
n’est-ce pas? Ne faut-il pas, en quelque part, sortir le bâton?

Cette loi prévoit un processus de quasi-élimination pour
corriger certaines choses. Nous savons, après avoir lu la
documentation et entendu les témoins des deux camps, qu’il y a
des substances qui sont nocives et que les industries disent,
« Nous ne voulons pas que les petits enfants mettent ce genre de
chose dans leur bouche. » Combien de substances sur la liste qui
en contient 23 000, 6 000, 4 000, ou peu importe, doivent être
quasi-éliminées au Canada?

Mme Levin : Il faut garder à l’esprit la définition de
quasi-élimination que prévoit la LCPE de 1999. La
quasi-élimination s’entend de la réduction de la substance
présente dans les rejets à un niveau inférieur aux limites de
dosage mesurable au moyen de méthodes d’échantillonnage
courantes.

Le président : Nous savons que la technologie nous permet
d’effectuer des mesures toujours plus précises. Combien de
substances ont été quasi éliminées?

Mme Levin : Dans les rejets?

Le président : Oui.

Mme Levin : On compte ajouter une substance, si je ne
m’abuse, à la liste de quasi-élimination.

Les substances visées doivent répondre à certains critères. Elles
doivent être toxiques, persistantes, bioaccumulables, présentes
dans l’environnement principalement par suite d’une activité
humaine. Les radionucléides ou les minéraux naturels en sont
exclus.

Le sénateur Angus : Il veut savoir combien de substances
figurent sur la liste de quasi-élimination.

Le président : Est-ce que le mercure s’y trouve?

Mme Levin : Non, le mercure est un minerai.

Le président : Donc, le mercure n’est pas visé par la LCPE.

Mme Levin : Il l’est. Comme il figure sur la liste des substances
toxiques, il peut être réglementé à n’importe quelle étape de son
cycle de vie. Par exemple, le paragraphe 93(1) de la loi précise que
des règlements peuvent être pris concernant une substance inscrite
sur la liste des substances toxiques. La substance peut être
réglementée à l’étape de la fabrication, ou encore de
l’importation. Sa présence dans les produits peut être
réglementée et contrôlée. Autrement dit, on peut en limiter la
concentration ou la quantité. On peut également prendre un
règlement qui dispose que le mercure ne peut être utilisé dans tel
ou tel produit. On peut faire tout cela.

Le président : Je reviens à ma question initiale. Sans donner
d’exemple précis, pouvez-vous me dire si une substance a déjà été
quasi éliminée?

Mme Levin : Dans les rejets?

Le président : Oui, dans les rejets.
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Ms. Levin: Only one substance has been targeted for virtual
elimination.

The Chairman: No substance has been virtually eliminated, is
that right? The reason I ask the question, for those of us who are
interested in this, is that there are lists. A new one is coming out.
However, we know there is a list of 23,000 — if they were people,
we would call them persons of interest. There are thousands and
thousands and thousands of substances.

Ms. Levin: Yes, there are.

We have a regulation called the Prohibition of Certain Toxic
Substances Regulations, 2005, which in fact has listed substances
for virtual elimination.

The Chairman: They have not yet been virtually eliminated?

Ms. Levin: To enforce a regulation such as this, you would
sample releases of these substances to ensure they are below the
limits set up.

The Chairman: Do we have the means of doing that?

Ms. Levin: Yes.

The Chairman: Has it been done?

Ms. Levin: As far as the enforcement branch is concerned, I am
not aware that we have done it. We have not gone out
systematically and inspected for each of these.

Senator Angus: Mr. Chairman, you did not ask the last
question. Why not?

The Chairman: I want to get a couple of other things going here
because we can adjust that later.

Sections 325 and 326 talk about the deposit and refund system.
Would you please explain that to us a little bit and tell us whether
those sections have ever been used?

Ms. Levin: First, sections 325 and 326 represent the economic
instruments that can be used under CEPA 1999. They can be used
in conjunction with other regulation-making powers.

The Chairman: The reason I ask the question is because this
committee is on record in two of its reports as urging the use of
economic measures from time to time in the interests of the
environment.

Ms. Levin: We have not used section 325 yet. The section can
be used only in relation to regulations for toxic substances,
nutrients — which are substances such as phosphates that can
cause excessive growth of vegetation in aquatic environments and
regulations governing the federal house, which is Part 9 of CEPA
1999 covering respective federal government operations, federal
lands and Aboriginal lands. We have not used section 325.

We have used section 326 for the creation of economic
instruments, for example, in relation to the solvent-degreasing
regulations. Section 326 has been used for ozone depleting
substances. In terms of transferring credits, a tradable credit
system is in place.

Mme Levin : Seule une substance a été visée en vue d’être quasi
éliminée.

Le président : Donc, aucune substance n’a été quasi éliminée?
Si je pose la question, pour ceux que cela intéresse, c’est parce
qu’il y a des listes qui sont établies. On prévoit même en publier
une nouvelle. Or, nous savons qu’il y a 23 000 substances inscrites
sur une liste — s’il s’agissait de personnes, on les qualifierait de
personnes d’intérêt. Les substances se comptent par milliers.

Mme Levin : C’est vrai.

Le Règlement sur certaines substances toxiques interdites,
adopté en 2005, donne la liste des substances qui doivent être
quasi éliminées.

Le président : Elles ne l’ont pas encore été?

Mme Levin : Il faut, dans le cadre de ce règlement, analyser les
rejets de ces substances et s’assurer que les concentrations sont
inférieures aux limites établies.

Le président : Avons-nous les moyens de le faire?

Mme Levin : Oui.

Le président : L’a-t-on fait?

Mme Levin : À ma connaissance, la direction de l’application
de la loi n’a rien fait. Les rejets de ces substances n’ont pas fait
l’objet d’une analyse systématique.

Le sénateur Angus : Monsieur le président, vous n’avez pas
posé votre dernière question. Pourquoi?

Le président : Je voulais d’abord éclaircir un certain nombre de
points.

Les articles 325 et 326 parlent de dépôts et de remboursements.
Pouvez-vous nous donner des précisions à ce sujet et nous dire si
ces articles ont déjà été appliqués?

Mme Levin : D’abord, les articles 325 et 326 représentent les
mesures économiques qui peuvent être prises en vertu de la LCPE
de 1999. Ils peuvent être appliqués de concert avec d’autres
pouvoirs de réglementation.

Le président : Si je pose la question, c’est parce que le comité a
déjà recommandé, dans deux de ses rapports, l’utilisation
d’instruments économiques dans le domaine de l’environnement,

Mme Levin : Nous n’avons pas encore eu recours à
l’article 325. Il s’applique uniquement aux règlements qui
régissent les substances toxiques, les substances nutritives —
comme le phosphate, qui stimule excessivement la croissance de
végétaux dans les systèmes aquatiques —, et la Partie 9 de la
LCPE de 1999, qui englobe les opérations gouvernementales, le
territoire domanial et les terres autochtones. Nous n’avons pas
encore eu recours à l’article 325.

Nous avons invoqué l’article 326 pour prendre des mesures
économiques, par exemple, dans le cadre du règlement sur les
solvants de dégraissage. L’article 326 a également été utilisé pour
régir les substances qui appauvrissent la couche d’ozone. Pour ce
qui est du transfert de crédits, un mécanisme de permis
échangeables a été mis en place.
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Although it is not in section 326, there is also a possibility of
trading emission credits under Division 5 of Part 7, which are
vehicle and engine emissions.

The Chairman: The three applicable circumstances that you
talked about in section 325 are very cogent ones.

Ms. Levin: However, we have not used them.

The Chairman: Why would that be? Who did not do what?

Ms. Levin: It may have been that a deposit and refund system
was not seen as effective in controlling, let us say, nutrients or a
particular toxic substance. Section 326 has been used thus far in a
limited way.

Your committee may choose to raise these things and ask
about them.

The Chairman: They are tools that exist in the act that could be
used?

Ms. Levin: No: There are very inventive ways, for example,
that section 326 can be used. Conditions can be set, for example,
for the participation of tradable unit schemes and those
conditions can be all kinds of things, including requiring by
regulation that people take pollution prevention action.

The Chairman: Reverse incentives can be put in place or real
incentives can put in place?

Ms. Levin: If they are set in place as conditions, or they are
part of the creation or operation of the system?

The Chairman: If you do this, you do not need to do that?

Ms. Levin: I am not so sure that is possible. However,
Dan Blasioli from the Department of Justice might be able to
tell you.

The Chairman: I think we could ask that question later once we
decide where we will go.

Mr. Caccia: Might I add that 10 years ago we spent a
considerable amount of time on section 326, in making it as
imaginative as possible, and casting the net as widely as possible.
It is a disappointment to see how little it has been used.

The Chairman:We will get a list of substances in September, to
which we all look forward, and we have heard that it deals with
ratios of substances. Is that correct or am I barking up the wrong
tree? I am talking about whether we will measure the amount of
the substance there is, or the amount of substance per pound there
is. They are two different questions — intensity as opposed to
volume.

Ms. Levin: I will get back to you on that. I am not certain what
you refer to.

The Chairman: I may be barking up the wrong tree.

Bien qu’il n’en soit pas question à l’article 326, il est possible
d’échanger des crédits de pollution en vertu de la section 5 de la
partie 7, qui traite des émissions des véhicules et des moteurs.

Le président : Les trois points que vous avez mentionnés
relativement à l’article 325 sont fort pertinents.

Mme Levin : Toutefois, nous n’avons encore jamais eu recours
à cette disposition.

Le président : Pourquoi? Qui n’a pas fait quoi?

Mme Levin : Les dépôts et les remboursements ne constituaient
peut-être pas un moyen efficace de contrôler, par exemple, les
substances nutritives ou encore une substance toxique en
particulier. Jusqu’ici, l’article 326 n’a été appliqué que de façon
limitée.

Le comité pourrait demander à obtenir des précisions à ce
sujet.

Le président :Mais ce sont des outils qui sont prévus par la loi,
non?

Mme Levin : Non. L’article 326 peut être mis à exécution de
façon fort créative. Par exemple, il peut servir à fixer les
conditions pour la participation à un programme d’unités
échangeables. Ces conditions peuvent être très variées. Elles
peuvent comprendre l’obligation, par voie de règlement, de mettre
en œuvre un plan de prévention de la pollution.

Le président : Donc, il peut servir à offrir des incitatifs réels?

Mme Levin : S’ils tiennent lieu de conditions, ou s’ils font
partie intégrante du système.

Le président : Si vous faites telle chose, vous ne serez pas obligé
de faire telle autre chose?

Mme Levin : Je ne sais pas si c’est possible. Dan Blasioli, du
ministère de la Justice, pourrait vous en dire plus à ce sujet.

Le président : Nous pourrons poser cette question plus tard,
une fois que nous aurons décidé de la marche à suivre.

M. Caccia : Il y a 10 ans, nous avons passé beaucoup de temps
à examiner l’article 326. Nous avons essayé de le rendre aussi
imaginatif que possible, de lui donner la portée la plus vaste
possible. Il est décevant de voir qu’il a été si peu utilisé.

Le président : Une nouvelle liste de substances va être publiée
en septembre. Nous comptons bien l’examiner. Nous avons
entendu dire qu’elle va contenir des ratios. Est-ce vrai, ou est-ce
que je me trompe? Je me demande si nous allons mesurer la
concentration de la substance présente, ou encore la quantité de
substance présente par livre. Ce sont deux choses différentes —
l’intensité et le volume.

Mme Levin : Je vais devoir me renseigner. Je ne sais pas
vraiment à quoi vous faites allusion.

Le président : Je me trompe peut-être.
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I ask the question because in many discussions about emissions
of various kinds, including effluents and substances into the air,
there are arguments that we ought to make the measurements as a
proportion of reductions — that when we measure reductions, we
ought to measure intensity, if I can put it that way, the proportion
per —

Ms. Levin: Do you mean per unit of production?

The Chairman: Yes, as opposed to how much substance we put
out, or put into the pool.

Ms. Levin: I will get back to you.

The Chairman: With respect to section 2 — which I think you
more or less devised, Ms. Levin — in your opinion, does the act
as it exists provide the tools that we need to fulfil the objects and
obligations that are there?

Ms. Levin: Do you mean the administrative duties in section 2?

The Chairman: Yes.

Ms. Levin: I think the authority is present to fulfil the
administrative duties.

The Chairman: Is it frequently used?

Ms. Levin: Every time the department chooses to act to protect
the environment in respect of a toxic substance or emissions from
vehicles, in fact, they do so in accordance with the administrative
duties. One duty is to take preventive and remedial measures to
protect, enhance and restore the environment; so, yes, the
department is consistent with the administrative duties in the
act when it does something like that.

The Chairman: Does it do something like that often? Give us
one tiny, microcosmic example of a thing the department would
do under those administrative duties.

Ms. Levin: We have put in place emission regulations for
vehicles, engines and equipment, both on-road and off-road, to
enhance or improve air quality. That measure is preventive and
remedial. The preventive aspect is that the vehicles have to be
manufactured with the necessary controls to achieve the emission
requirements. Mr. Caccia raised the issue of the control of
sulphur content in diesel fuel, similarly.

These preventive or remedial measures protect, enhance and
restore the environment. That is an example.

The Chairman: That is a good one because it has been effective.

Senator Spivak: Can I interrupt?

The Chairman: Yes.

Senator Spivak: Is that control based on the American
average — do you know what I am talking about?

Si je pose la question, c’est parce que lorsqu’on discute des
émissions de toutes sortes, par exemple, des effluents et des
substances rejetées dans l’atmosphère, on laisse souvent entendre
que les mesures devaient être fonction des réductions —
autrement dit, quand on mesure les réductions, on devrait
mesurer l’intensité, si je peux m’exprimer ainsi...

Mme Levin : Vous voulez dire par unité de production?

Le président : Oui, par opposition à la quantité de substances
présentes.

Mme Levin : Je vais devoir me renseigner.

Le président : Concernant l’article 2 — que vous avez plus ou
moins abordé, madame Levin — à votre avis, est-ce que la loi,
dans sa forme actuelle, fournit les outils dont nous avons besoin
pour remplir les objectifs et les obligations qui y sont définis?

Mme Levin : Vous faites allusion au mandat administratif
prévu à l’article 2?

Le président : Oui.

Mme Levin : Le ministère possède le pouvoir de remplir ce
mandat.

Le président : Est-ce qu’il l’exerce souvent?

Mme Levin : Chaque fois que le ministère intervient pour
protéger l’environnement contre une substance toxique ou des
émissions provenant de véhicules, il exécute le mandat
administratif qui lui est confié. Par exemple, le ministère peut
prendre des mesures préventives et correctives pour protéger,
valoriser et rétablir l’environnement. Donc, oui, le ministère
remplit le mandat administratif que lui confie la loi quand il prend
de telles mesures.

Le président : Est-ce qu’il le fait souvent? Donnez-nous un petit
exemple d’une mesure que prendrait le ministère en vertu de ce
mandat administratif.

Mme Levin : Nous avons mis en place des règlements sur les
émissions de véhicules, de moteurs ou d’équipements, sur route et
hors route, en vue d’améliorer la qualité de l’air. Il s’agit là de
mesures préventives et correctives. Pour ce qui est de l’aspect
préventif, les véhicules doivent être munis d’appareils de contrôle
pour répondre aux exigences en matière d’émissions. M. Caccia a
parlé du contrôle de la teneur en soufre du carburant diesel.

Ces mesures préventives ou correctives protègent, valorisent et
rétablissent l’environnement. C’est là un exemple.

Le président : C’est un très bon exemple, parce que cette
mesure est efficace.

Le sénateur Spivak : Puis-je faire un commentaire?

Le président : Oui.

Le sénateur Spivak : Est-ce que ce contrôle se fonde sur la
moyenne américaine — est-ce que vous savez de quoi je parle?
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Ms. Levin: The regulatory impact analysis statement for the
regulations in all those cases indicates that Canada aligns its
requirements with the U.S. Environmental Protection Agency
requirements due to the nature of the North American
marketplace in vehicles, engines, equipment and fuels.

The Chairman: We have heard conflicting stories. With respect
to manufacturing internal combustion engines for automotive
vehicles, are they regulations or guidelines? Are they imposed, or
are they things that we have asked by agreement that the industry
will try to reach this fuzzy —

Ms. Levin: We do not control the manufacturing process by
means of these regulations. We control the emissions.

The Chairman: Are they controlled or is it a guideline?

Ms. Levin: No, these are regulations; they are not guidelines.

There had been a Memorandum of Understanding with the
railway industry in terms of emissions from locomotives, but I am
talking about the off-road and on-road vehicle and engine
emission regulations.

The Chairman: Good; so a car that did not meet those
regulations could not be imported into the country — by way of
example. Is that correct?

Ms. Levin: Unless the importer undertook, after the
importation and before the vehicle was sold, to have —

The Chairman: To modify it?

Ms. Levin: Yes, to have the vehicle meet those emission
requirements.

The Chairman: I have a hard time getting through Part 5.

Mr. Caccia: You are not alone, Mr. Chairman.

The Chairman: Is that one place we might look to make things
clearer, because that part is convoluted?

Ms. Levin: Yes: It is a complex part that is difficult to follow,
read and understand. Some of the provisions might be reordered
so they flow more easily. There is no doubt that when you read
cross-references between provisions, Part 5 can be difficult to
follow.

The Chairman: Is it your view that the object of Part 5 is good
and the measures in it are good but they do not follow an easily
understandable — and therefore enforceable — order?

Ms. Levin: I would not say they are not enforceable, but I
would say that the foundation of Part 5 is good. The current order
is difficult to follow. I do not think this difficulty is a secret to
anyone, both inside and outside the department, who has read
Part 5 and tried to follow the order of the provisions.

Mme Levin : D’après le résumé de l’étude d’impact de la
réglementation qui accompagne tous les règlements qui ont été
adoptés dans ces cas, le Canada aligne ses exigences sur celles de
la U.S. Environmental Protection Agency en raison de la nature
du marché nord-américain en ce qui concerne les véhicules, les
moteurs, les équipements et les carburants.

Le président :Nous avons entendu des propos contradictoires à
ce sujet. Existe-t-il des règlements ou des directives qui régissent la
fabrication des moteurs à combustion interne pour les véhicules
automobiles? Sont-ils exécutoires, ou est-ce que les industries se
sont engagées, par voie d’entente, à atteindre...

Mme Levin : Nous ne réglementons pas le processus de
fabrication, mais plutôt les émissions.

Le président : Font-elles l’objet de contrôles ou de directives?

Mme Levin : Non. Elles font l’objet de règlements, pas de
directives.

Un protocole d’entente a été conclu avec l’industrie ferroviaire
au sujet des émissions produites par les locomotives. Toutefois, je
fais allusion ici au règlement sur les émissions produites par les
moteurs et les véhicules, sur route et hors route.

Le président : D’accord. Donc, la voiture qui ne respecte pas ce
règlement ne peut entrer au pays. Est-ce exact?

Mme Levin : Sauf si l’importateur entreprend, une fois le
véhicule importé, mais avant qu’il ne soit vendu...

Le président : De le modifier?

Mme Levin : Oui, de faire en sorte que le véhicule respecte les
exigences en matière d’émissions.

Le président : J’ai beaucoup de difficulté à comprendre la
partie 5.

M. Caccia : Vous n’êtes pas le seul, monsieur le président.

Le président : Devrait-on envisager d’y apporter des
modifications en vue de la simplifier? Elle est mal structurée.

Mme Levin : Oui. Elle est compliquée et difficile à suivre, à lire,
à comprendre. Il faudrait modifier l’ordre de certaines
dispositions. Les renvois que contient la partie 5 compliquent
les choses.

Le président : À votre avis, est-ce que l’objectif visé par la
partie 5 et les mesures qu’elle propose sont valables, même si les
dispositions sont placées dans un ordre difficilement
compréhensible et applicable?

Mme Levin : Je ne dirais pas qu’elles ne sont pas applicables.
Toutefois, l’objectif visé par la partie 5 est valable. C’est plutôt
l’ordre dans lequel les dispositions sont présentées qui pose
problème. Tout le monde sait, à l’interne comme à l’externe, que
les dispositions de la partie 5 sont difficiles à suivre.
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The Chairman: That is what I meant by the difficulty in
enforcement. It is hard to figure out exactly what it means. Does it
apply here or not? Is there a way to get at this problem? Do you
think a realigning or a redrafting of Part 5, without changing the
intent, might be a useful thing?

Ms. Levin: Perhaps changing the order of some of the
provisions might help the flow of logic in the part.

The Chairman: You would not need to leap and forth between
references. It is a question of order.

Mr. Caccia:Might I make this observation? Rather than being
distracted by the sequence or lack of sequence in Part 5, you may
want to have your research people identify what stands in the way
of the implementation of Part 5 as it is intended in the preamble of
the legislation, in its main concept. Having identified the
obstacles, then you may want to change certain portions of Part
5 to remove these obstacles because, as was mentioned earlier,
certain amendments were made at the report stage in the House of
Commons in 1999 that have seriously weakened the potential
impact of Part 5.

The Chairman: That is stated much better. Thank you.

Senator Spivak: That is good to know.

The Chairman: The definitions — the outlining of air pollution
and water pollution in sections 3 and 7 — seem to be Health
Canada definitions; but Health Canada, as you said, Mr. Caccia,
does not seem to have much to do with this act anymore.

Mr. Caccia has already commented on that, but I ask
Ms. Levin: Are you in frequent contact with Health Canada
about health matters related to pollution of one kind or another?
Is Health Canada actively involved?

Ms. Levin: I am not in frequent consultation with Health
Canada, but other components of Environment Canada are. The
new substances program and the assessment of existing
substances program are in consultation with Health Canada.

The Chairman: Good.

Ms. Levin: There is no specific mention of the Minister of
Health in relation to the international air pollution provisions to
which the definition of air pollution applies, for example.
Although, it is clear from the definition that there is a human
health dimension.

The Chairman: By reference, we can assume that that
department is interested in one way or another, right?

We have heard stories about respiratory problems and a
number of hospitalizations that result from them. One assumes
you cannot make a border for pollution, so we do not know
whether something came from Buffalo or Hamilton.

Le président : C’est ce que je voulais dire par difficilement
applicable. On a du mal à en comprendre le sens. Est-ce qu’elle
s’applique dans ce cas-ci ou non? Comment pouvons-nous régler
le problème? Croyez-vous qu’il faut réorganiser ou reformuler la
partie 5, sans en modifier l’intention?

Mme Levin : Il serait peut-être utile de changer l’ordre de
certaines dispositions, pour qu’il y ait une suite logique.

Le président : Il ne serait pas nécessaire d’avoir autant de
renvois. Il faut changer l’ordre des dispositions

M. Caccia : Puis-je faire un commentaire? Au lieu de parler de
la suite logique ou de l’absence de suite logique qui existe dans la
partie 5, il faudrait peut-être demander aux attachés de
recherche de cerner les problèmes que pose la mise en œuvre du
principe qui sous-tend la partie 5, principe qui est défini dans le
préambule de la loi. Une fois les problèmes cernés, on pourra
changer certaines dispositions de la partie 5, supprimer les
obstacles, parce que, comme on l’a mentionné plus tôt, les
modifications apportées par la Chambre des communes à l’étape
du rapport, en 1999, ont eu pour effet d’affaiblir sérieusement
l’impact potentiel de la partie 5.

Le président : C’est beaucoup mieux. Merci.

Le sénateur Spivak : C’est bon à savoir.

Le président : Les définitions — c’est-à-dire la description de la
pollution atmosphérique et de la pollution de l’eau aux
articles 3 et 7 — semblent avoir été rédigées par Santé Canada,
mais ce ministère, comme vous l’avez dit, monsieur Caccia, n’a
plus grand-chose à voir avec cette loi désormais.

M. Caccia s’est déjà prononcé là-dessus. Je m’adresse
maintenant à Mme Levin : consultez-vous régulièrement Santé
Canada concernant des problèmes de santé attribuables à une
forme ou une autre de pollution? Ce ministère joue-t-il un rôle
actif?

Mme Levin : Je ne suis pas fréquemment en contact avec
Santé Canada, contrairement à d’autres divisions d’Environnement
Canada. Nos deux ministères travaillent ensemble par l’entremise
du Programme des substances nouvelles et du Programme
d’évaluation des substances existantes.

Le président : Bien.

Mme Levin : Les dispositions sur la pollution atmosphérique
internationale auxquelles s’appliquent la définition de la pollution
atmosphérique ne font pas expressément mention du ministre de
la Santé. Toutefois, selon la définition, il est clair que cette forme
de pollution a des effets sur la santé humaine.

Le président : Nous pouvons donc supposer que ce ministère
s’y intéresse d’une manière ou d’une autre, n’est-ce pas?

On nous a rapporté des cas de maladies respiratoires et un
certain nombre d’hospitalisations dues à ces problèmes. Mais la
pollution ne connaît pas de frontières; Comment savoir si une
substance vient de Buffalo ou de Hamilton?
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Ms. Levin: In terms of the definition of air and water pollution,
you might perhaps direct questions to Health Canada as to how
they see their role in relation to how this definition works.

The Chairman: We will do that.

Mr. Caccia: Mr. Chairman, might I add an observation?

The Chairman: Yes.

Mr. Caccia: Most successful initiatives to protect the
environment have been made possible over time because they
were clearly linked to health issues. Therefore, the connection to
health, the role of the health department and emphasis on the role
of that department in connection with CEPA would heighten
considerably the potential success of this legislation.

The issues are not seen in isolation simply as environmental
protection, which is still valued. It is the old agenda. They would
be viewed as health issues seen through the environmental and
health optic.

The Chairman: If nothing else, that would mean two people at
the cabinet priority table are concerned about the issues rather
than one.

The priority substance list, PSL: are these substances screened?
How does a substance get on the priority substance list? What are
the implications for a substance to be included on that list?

Ms. Levin: I can tell you how substances were put on the list in
the past under the previous act.

The minister of the day chose an expert panel to propose what
substances would benefit from priority investigation, and to
determine whether the substances are toxic or capable of
becoming toxic. The definition of substance is so broad that
they could be individual substances such as arsenic or mercury, or
effluents such as chlorinated waste water or emissions from zinc
plants, for example.

The director general who is responsible for assessment of
substances perhaps can give you a better picture of how the
priority substances list is established today. However, the minister
certainly has the option of consulting experts outside the
department for advice.

The first expert panels involve provincial governments, labour
groups, environmental groups and academics from places like the
Royal Society to give advice to the minister.

Mr. Caccia: On page 37 of this report produced by
Environment Canada, you may find a question addressed to
parliamentarians and this committee. It reads as follows: ‘‘Should
the act provide an alternative approach to the listing of substances
that have been determined to be toxic?’’

Mme Levin : Pour ce qui est de la définition de la pollution de
l’air et de l’eau, vous pouvez peut-être adresser vos questions au
ministère de la Santé pour savoir comment il perçoit son rôle à la
lumière de cette définition.

Le président : C’est ce que nous ferons.

M. Caccia :Monsieur le président, puis-je ajouter une remarque?

Le président : Oui.

M. Caccia : Les initiatives en matière de protection de
l’environnement les plus réussies étaient celles qui étaient
clairement liées aux questions de santé. Par conséquent, établir
un lien avec la santé et mettre l’accent sur le rôle du ministère de la
Santé à l’égard de la LCPE permettront d’augmenter
considérablement les chances de succès de cette loi.

Ces questions ne sont pas prises strictement dans le contexte de
la protection de l’environnement, même si cela demeure
important. C’est dans l’ancien programme. Elles seront
considérées comme des questions de santé dans une optique
d’environnement et de santé.

Le président : À tout le moins, cela voudrait dire que deux
personnes plutôt qu’une s’occuperont de ce dossier à la table où
l’on discute des priorités du Cabinet.

Par ailleurs, les substances qui figurent sur la Liste des
substances d’intérêt prioritaire ou LSIP, sont-elles évaluées?
Selon quels critères rajoute-t-on une substance sur cette liste?
Qu’arrive-t-il lorsqu’une substance se trouve sur cette liste?

Mme Levin : Je peux vous expliquer de quelle façon on a établi
la liste des substances par le passé, en vertu de la loi précédente.

Le ministre de l’époque a nommé un groupe d’experts chargé
de proposer des substances qui devaient faire l’objet d’une
enquête prioritaire et de déterminer lesquelles étaient toxiques
ou susceptibles de le devenir. La définition de substance est
tellement vague qu’elle peut englober, par exemple, les substances
telles que l’arsenic ou le mercure, les effluents comme les eaux
usées chlorées et les émissions provenant des usines de traitement
du zinc, entre autres.

Le directeur général, qui est responsable de l’évaluation des
substances, serait sûrement mieux placé que moi pour vous
expliquer comment on établit cette liste aujourd’hui. Toutefois, le
ministre peut toujours demander conseil à des experts externes.

Les premiers groupes d’experts, dont le mandat était de prêter
conseil au ministre, étaient composés de représentants de
gouvernements provinciaux, de syndicats et de groupes
environnementaux ainsi que d’universitaires de la Société royale
du Canada, entre autres.

M. Caccia : À la page 41 du présent rapport rédigé par
Environnement Canada se trouve une question adressée aux
parlementaires et à ce comité. Elle se lit comme suit : « La loi
devrait-elle être modifiée pour fournir une approche différente à
l’établissement de la liste des substances qui ont été déclarées
toxiques? ».
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If I may be so bold, you should reply by saying, please produce
an issue paper so we can have the elements in order to answer
your question. The question is in the scoping paper.

The Chairman:Wewill ask that question, Mr. Caccia. Thank you.

I want to get a little bit of an argument from you. You have
argued that the precautionary principle says, in effect, do not wait
for proof.

If a reasonable suspicion exists that some action or some
substance will be harmful, do not wait for absolute proof that it is
harmful. As a precaution, and until it can be shown to be
otherwise, take it out of circulation.

On the other hand, you have also suggested that the purveyor,
manufacturer or the miner of whatever substance we are talking
about should be required to prove that the substance is not
harmful.

It is difficult to prove the non-existence of something. Are
those two things compatible? Can we say to a manufacturer, a
miner or a fabricator of a substance that will come into
commercial use, on the one hand you have to prove to us that
this substance is harmless? On the other hand, on the basis of a
suspicion we will bar it, if we use the REACH idea?

Mr. Caccia: A shift in the burden of proof would be a
considerable step forward in implementing the precautionary
principle. We are light years away from that shift.

The ancient Romans, even the ancient Greeks, wrote to us
about their knowledge that lead is poisonous to humans. We are
still wrestling with the issue 2,000 years later of whether to put it
on a substances list. That gives you an idea of the mindset we are
wrestling with.

To answer your basic question, yes, a shift in the burden of
proof would be a considerable step forward in the application of
the policy.

The Chairman: I have one last question. It deals with what
Senator Angus brought up.

As complicated as this act of Parliament is, it was an attempt to
streamline and to put into one place a whole bunch of stuff in a
whole bunch of different acts and different sets of regulations
elsewhere.

Has it in fact streamlined legislation, or does legislation need to
be further streamlined? Is this act as good as we can get? In other
words, does this act deal with so many aspects of so many
different questions and issues that this act is the least complicated
piece of legislation with which we can deal with the questions?
Does this legislation need to be streamlined further?

Mr. Caccia: The first CEPA policy emerged in 1988 under
Minister Tom McMillan’s regime. The measure was highly
desired by the department itself because the department felt that
it was, as you say, necessary to streamline.

Si je puis me permettre, vous devriez leur demander de nous
fournir un document de référence afin que nous ayons tous les
éléments pour répondre à votre question. La question figure dans
le document de diagnostic.

Le président : Nous n’y manquerons pas, monsieur Caccia.
Merci.

J’aimerais vous entendre un peu. Vous avez soutenu que selon
le principe de précaution, il ne faut pas nécessairement attendre
d’avoir des preuves.

S’il existe un motif raisonnable de croire qu’une mesure ou une
substance pourrait être dangereuse, on n’a pas besoin d’une
preuve absolue. Par précaution, et jusqu’à ce qu’on prouve le
contraire, on doit la retirer.

Par ailleurs, vous avez également recommandé que le
fournisseur, le fabricant ou l’exploitant de la substance en
question soit tenu de prouver que celle-ci ne présente aucun
danger.

Il est difficile de prouver l’inexistence de quelque chose. Ces
deux éléments sont-ils compatibles? Pouvons-nous demander à un
fabricant, à un exploitant ou à un fournisseur de nous prouver
que la substance qu’il compte mettre sur le marché est tout à fait
inoffensive et lui dire, qu’en cas de doute, nous pouvons la retirer,
si l’on suit le raisonnement de REACH?

M. Caccia : Un transfert du fardeau de la preuve serait une
étape importante vers la mise en œuvre du principe de précaution.
Mais nous en sommes à des années-lumières.

Les Romains, voire même les Grecs de l’Antiquité, disaient que
le plomb était toxique pour les humains. Nous nous posons
encore la même question, 2 000 ans plus tard, de savoir si l’on
devrait ajouter cette substance à la liste. Cela vous donne une idée
de notre mentalité.

Pour répondre à votre question, en effet, un transfert du
fardeau de la preuve serait un grand pas vers l’application de la
politique.

Le président : J’ai une dernière question. Cela concerne le point
soulevé par le sénateur Angus.

Aussi compliquée que cette loi du Parlement puisse être, on a
tenté de simplifier et de regrouper dans un même ensemble divers
lois et règlements.

Y est-on parvenu ou y a-t-il encore place à amélioration? Est-ce
le mieux que l’on puisse faire? Autrement dit, cette loi, qui traite
d’un si grand nombre de questions sous de multiples aspects,
est-elle la plus simple que nous puissions invoquer pour régler un
problème? Faut-il la simplifier davantage?

La LCPE a vu le jour pour la première fois en 1988, sous le
régime du ministre Tom McMillan. Le ministère lui-même était
grandement en faveur d’une telle mesure législative car il estimait,
comme vous l’avez dit, qu’une réorganisation était nécessaire.
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It is difficult to know whether it should be further streamlined.
It is difficult to say, as you asked earlier, whether it is a matter of
money.

It is not a question of streamlining, and it is not a question of
money. It is a question of political will.

Ms. Levin: I would not describe the creation of the original act
as streamlining per se. It was an attempt to look at protection of
the environment in a different way. Rather than saying, let us
protect air and have a clean air act, let us protect the environment
against environmental contaminants and have an environmental
contaminants act.

It attempted to say, let us look at regulating or preventing
improper use of substances that have a harmful effect on the
environment rather than separating the substances into how they
reach the environment: rather than saying this one came into the
environment via air emission so let us have a clean air act, which
is what we had before.

Rather than an environmental contaminants act, let us have an
act that sets out regulation-making powers with respect to
substances so we can regulate them under one single piece of
legislation as to which component of the environment they affect
in a negative way.

The Chairman: I am worried we are going away from that.
Your minister is the Minister of the Environment. We now have
provisions in CEPA that take care of clean air, and which
replaced a clean air act.

The government and the minister have both said they will make
a clean air act. Will that act, which we assume will come in fairly
short order, obviate parts of or all of CEPA, or are we wasting
our time here?

Ms. Levin: I think you should address this question to Minister
Ambrose, as to how she will deal with this. I am not in a position
to answer.

The Chairman: If a clean air act was put into place next week, it
would, by definition, bump into some of the things that are in
CEPA, would it not?

Ms. Levin: It depends what is in the act. It is difficult to speak
in a vacuum. Please ask the minister these kinds of questions, as
proposing legislation is in her purview.

The Chairman: My question is unfair. I beg your pardon.

Mr. Caccia: Mr. Chairman, your question is not unfair at all
but it is difficult to examine the inscrutable.

The Chairman: However, it is unfair to ask Ms. Levin, in
particular. I apologize for that.

Certes, il est difficile de savoir si la loi a besoin d’être
rationalisée davantage et, comme vous l’avez demandé plus tôt,
s’il s’agit d’une question d’argent.

Ce n’est pas une question de simplification ni une question
d’argent. C’est une question de volonté politique.

Mme Levin : Je ne décrirais pas la création de la loi initiale
comme une rationalisation en soi. On voulait envisager la
protection de l’environnement dans une autre perspective.
Plutôt que de préserver la qualité de l’air en adoptant une loi
sur la lutte contre la pollution atmosphérique ou de protéger
l’environnement contre les contaminants en mettant en œuvre une
loi sur les contaminants de l’environnement...

On avait tenté de réglementer ou d’empêcher la mauvaise
utilisation des substances ayant des effets nocifs sur
l’environnement. On n’a pas tenu compte de la façon dont les
substances nuisaient à l’environnement, c’est-à-dire qu’on n’a pas
adopté une loi sur la lutte contre la pollution atmosphérique parce
qu’une substance portait atteinte à l’environnement par ses
émissions atmosphériques, comme ce qui a été fait par le passé.

Au lieu de mettre en œuvre une loi sur les contaminants de
l’environnement, adoptons-en une qui expose les pouvoirs
réglementaires permettant de régir, en vertu d’une seule et
même mesure législative, les substances qui nuisent à
l’environnement et de quelle manière.

Le président : J’ai peur qu’on s’en éloigne. Votre ministre est
celui de l’Environnement. La LCPE renferme maintenant des
dispositions destinées à protéger la qualité de l’air et qui ont
remplacé une éventuelle loi sur la lutte contre la pollution
atmosphérique.

Le gouvernement et le ministre ont tous deux affirmé qu’ils
adopteraient une loi sur la lutte contre la pollution
atmosphérique. Cette mesure législative qui, je suppose, sera
présentée très bientôt, remplacera-t-elle certaines parties, voire
toute la LCPE? Perdons-nous notre temps ici?

Mme Levin : Je crois que vous devriez adresser cette question à
la ministre Ambrose, pour savoir comment elle entend procéder.
Je ne suis pas en mesure de répondre.

Le président : Si une telle loi était mise en place la semaine
prochaine, par définition, viendrait-elle contredire certaines
dispositions de la LCPE?

Mme Levin : Cela dépend de ce que contient la loi. Il est
difficile de parler sans savoir. Veuillez poser ce genre de questions
à la ministre étant donné que les lois sont de son ressort.

Le président : Ma question n’est pas pertinente. Je vous
demande pardon.

M. Caccia : Monsieur le président, votre question est tout à
fait pertinente, mais il est difficile d’examiner quelque chose
d’insondable.

Le président : Il est quand même déplacé de le demander,
particulièrement à vous, madame Levin. Je vous prie de
m’excuser.
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Senator Cochrane: Mr. Caccia, I know where you are coming
from. With regard to resources, you have expressed yourself
clearly.

Ms. Levin, from the perspective of people in the environment,
those working on the ground, do you feel that the current budget
provides adequate resources to enforce CEPA?

Ms. Levin: I think you have already had answers from Cécile
Cléroux, have you not, suggesting that more resources to
implement legislation are always desirable? I will leave the
words to senior management as to what they have already said
on the issue of resources.

Senator Cochrane: At the present time, the government is
moving to limit exposure to a class of pollutants used in consumer
products ranging from the non-stick frying pans to upholstery.
Knowing what must happen — for example, other departments
will have to do risk assessments and so on — how long do you
think it will be before a final decision is made?

Senator Spivak: The substance has already been banned in the
states.

Ms. Levin: I thought the risk assessment had actually been
done.

Senator Cochrane: I hope so.

Ms. Levin: Are you asking how long it will take to develop
regulations?

Senator Cochrane: Yes, to bring this forward.

Ms. Levin: The average time to develop a regulation is three to
four and a half years: a minimum of 36 months, in any case,
generally speaking.

Regulations are proposed and published in the Canada
Gazette. There is a required 60-day comment period, as you
know. Then comments received have to be analyzed and
reviewed. Then, it is determined whether adjustments to the
proposed regulation should be made. Regulation-making can be a
time-consuming process.

Senator Cochrane: I guess that is our problem.

Ms. Levin: CEPA 99 sets a time limit in Part 5 for certain kinds
of regulation. Where a substance has been found to be toxic as a
result of a screening assessment of substances on the Domestic
Substances List, or a decision made by another jurisdiction to
restrict or ban a substance, or substances on the Priority
Substances List, once the ministers together have made their
final determination that the substance is toxic and that they will
recommend that the substance be added to the list of toxic
substances, the minister has 24 months to propose an instrument
and then 18 months following that to finalize an instrument and
bring it into effect. That instrument can be a regulation, a
requirement to prepare and implement a pollution prevention
plan, a guideline code of practice, administrative agreement with
preventive or corrective measures in it, or an environmental
emergency plan.

Le sénateur Cochrane : Monsieur Caccia, je vous comprends.
Vous vous êtes exprimé clairement sur les ressources.

Madame Levin, du point de vue des gens du milieu de
l’environnement, particulièrement ceux qui travaillent sur le
terrain, estimez-vous que le budget actuel prévoit suffisamment
de ressources pour l’application de la LCPE?

Mme Levin : Je pense que Cécile Cléroux vous a déjà répondu
qu’on n’avait jamais assez de ressources pour la mise en œuvre de
mesures législatives, n’est-ce pas? Je vais me limiter aux mots de la
haute direction à ce sujet.

Le sénateur Cochrane : À l’heure actuelle, le gouvernement
s’apprête à limiter l’exposition à certains polluants utilisés dans les
produits de consommation allant des poêles à frire antiadhésives à
certains revêtements. En sachant ce qui doit se passer — par
exemple, d’autres ministères devront notamment mener une
évaluation des risques —, selon vous, combien de temps cela
prendra-t-il avant qu’une décision finale ne soit rendue?

Le sénateur Spivak : La substance est déjà interdite aux
États-Unis.

Mme Levin : Je pensais qu’on avait déjà réalisé une évaluation
des risques.

Le sénateur Cochrane : Je l’espère.

Mme Levin : Demandez-vous combien de temps cela prendra
pour élaborer un règlement?

Le sénateur Cochrane : Oui, pour le soumettre.

Mme Levin : En moyenne, il faut de trois à quatre ans et demi
pour adopter un règlement, c’est-à-dire au moins 36 mois, en
général.

On propose le règlement et on le publie dans la Gazette du
Canada. Comme vous le savez, le processus de réglementation
exige une période de commentaires de 60 jours. Ensuite, on doit
analyser et examiner les commentaires reçus. Finalement, on doit
déterminer si des ajustements sont nécessaires. C’est un processus
qui demande beaucoup de temps.

Le sénateur Cochrane : C’est là notre problème.

Mme Levin : La partie 5 de la LCPE de 1999 fixe un échéancier
pour certains types de règlements. Une fois qu’on a conclu qu’une
substance était toxique, après avoir mené une évaluation préalable
des substances figurant sur la Liste intérieure des substances ou
sur la Liste des substances d’intérêt prioritaire ou après qu’un
autre pays eût décidé de limiter l’utilisation d’une substance ou de
l’interdire, et une fois que les ministres se sont rencontrés pour
ajouter la substance jugée toxique sur la liste des substances
toxiques, le ministre dispose de 24 mois pour proposer un
instrument, puis de 18 mois pour le finaliser et le mettre en
vigueur. Par instrument, on entend un règlement, une obligation
d’élaborer et de mettre en œuvre un plan de prévention de la
pollution, un code de pratiques, une entente administrative
renfermant des mesures préventives ou correctives ou un plan
d’urgence environnementale.
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There is already in Part 5, in any case, time-limit provisions set
into the legislation. They do not appear in other parts of the act,
but they do appear in Part 5.

The Chairman: Is the time span appropriate?

Ms. Levin: The Standing Committee on Environment and
Sustainable Development proposed such types of measures, at
least for toxic substances, in its last review. In its response to the
committee’s report, the government acknowledged that they
agreed with using these kinds of provisions in Part 5. The
committee may choose to look at whether these kinds of
provisions are a good idea for other parts of the act.

Other time-limit provisions are in the act. Even the existence of
administrative agreements have a life span of five years under the
current legislation.

The Chairman: I think the question has to do with the
legislation requiring that the government take certain actions.

I will give you an analogy that I am sure you are familiar with.
In the Species at Risk Act, there is a process by which science
speaks, the government listens, and then the government must do
something or other by such-and-such a time. The species
automatically goes on the list, in the absence of government
saying: We will not do that, and here is why we will not do that.
The timeline is specific.

The legislation requires the government to do certain things.
Would that be useful in implementing aspects of CEPA?

Ms. Levin: That policy decision belongs with the minister to
determine whether she wants to make that kind of proposal. It is
not something I can answer.

Mr. Caccia: The Species at Risk Act has the provision you
mentioned. We fought hard for it. The Committee on the Status
of Endangered Wildlife in Canada, COSEWIC, namely, a
committee of scientists, makes a specific proposition. Therefore,
an action is proposed by, let us say, a non-political body. We do
not have that in CEPA. It would need to be created to introduce a
procedure of the kind you have in mind.

The Chairman: Should we have it?

Mr. Caccia: Yes, it would be helpful, provided it looks after
the public interest.

The Chairman: CEPA is about the public interest, is not it?

Mr. Caccia: Yes.

Senator Tardif: As enforcement of the act appears to be one of
the major problems, and because the act is the responsibility of
both the Minister of the Environment and the Minister of Health,
what mechanism is in place to evaluate results?

Is there a coordinating mechanism, for example, of the two
deputy ministers? Is there a subcommittee to look at action plans
from both departments? How are they measured? How is the
mechanism evaluated?

La partie 5 contient déjà des dispositions relatives à la limite de
temps, mais celles-ci ne figurent pas ailleurs dans la loi.

Le président : Est-ce que ce délai est approprié?

Mme Levin : Le Comité permanent de l’environnement et du
développement durable a proposé des mesures de ce type, du
moins concernant les substances toxiques, au cours de son dernier
examen. Dans sa réponse au rapport du comité, le gouvernement
a reconnu qu’il avait accepté de recourir aux types de dispositions
figurant dans la partie 5. Le comité pourrait décider d’évaluer si
ces dispositions seraient bonnes pour d’autres parties de la loi.

La loi contient d’autres dispositions qui prescrivent des délais.
Même les ententes administratives ont une durée de vie de cinq
ans en vertu de la loi actuelle.

Le président : Je crois que cela a à voir avec le fait que la loi
requiert du gouvernement qu’il prenne certaines mesures.

Je ferai une comparaison qui vous dira certainement quelque
chose. La Loi sur les espèces en péril prévoit un processus par
lequel les scientifiques s’expriment, le gouvernement écoute et doit
ensuite prendre des mesures dans un délai précis. Des espèces sont
automatiquement ajoutées à la liste lorsque le gouvernement ne
dit pas : nous ne ferons pas ceci ou cela et en voici les raisons. Le
délai est clair.

La loi oblige le gouvernement à prendre certaines mesures.
Est-ce que cela serait utile pour l’application de certaines
dispositions de la LCPE?

Mme Levin : Il revient à la ministre de prendre cette décision
politique pour déterminer si elle souhaite faire ce genre de
proposition. Je ne peux répondre à cela.

M. Caccia : La Loi sur les espèces en péril contient les
dispositions que vous avez mentionnées. Nous y avons
beaucoup travaillé. Le Comité sur la situation des espèces en
péril au Canada, ou COSEPAC, qui est formé de scientifiques,
soumet une proposition précise. Donc, une mesure est proposée
par, disons, un groupe apolitique. Nous n’avons pas cela avec la
LCPE. Il faudrait créer cette disposition pour mettre en place une
procédure comme celle que vous avez en tête.

Le président : Est-ce bien nécessaire?

M. Caccia : Oui, ce serait utile, pourvu que cela tienne compte
de l’intérêt public.

Le président : La LCPE vise à protéger l’intérêt public, non?

M. Caccia : Oui.

Le sénateur Tardif : Puisqu’il semble que l’application de la loi
soit l’un des problèmes majeurs et que la loi relève à la fois des
ministres de l’Environnement et de la Santé, quel mécanisme
d’évaluation des résultats existe-t-il?

Y a-t-il un mécanisme de coordination, par exemple,
entre les deux sous-ministres ou un sous-comité qui établit des
plans d’action pour les deux ministères? Si oui, comment les
mesure-t-on? Comment évalue-t-on ce mécanisme?
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Ms. Levin: A management committee of both Environment
Canada and Health Canada is looking at how they manage and
implement their responsibilities under the legislation. Keep in
mind that the Minister of Health only has administrative
responsibilities in parts of the act. Part 5 happens to be one of
them. The Minister of Health has obligations for the development
of objective guidelines and codes in Part 3 of the act, but the
Minister of Health does not have a legislative role, for example, in
Part 9, which is the federal house and environmental emergencies.
The Minister of Health does not designate enforcement officers or
analysts. That role belongs to the Minister of the Environment.

Mr. Caccia: Enforcement, if I might add, was in poor
condition in the 1990s, so much so that the then environment
committee launched an examination and came up with
recommendations. The Deputy Minister at the time took an
interest in that matter, and the effectiveness of the enforcement
section of Environment Canada was considerably improved.

However, you may want to look into the question as to
whether the enforcement segment of Environment Canada is
budgeted adequately to perform its role in every region of the
country in an adequate manner. The question is more of
budgeting than efficiency of that unit, which I am told is now
doing extremely well compared to what was happening during the
1990s.

The Chairman: I have one final question. I serve on other
committee, as most of us do. As to what Mr. Caccia has just
spoken of, on other committees I have come across a situation in
which the amount of money that was allocated on a budget line
for the operation of a department did not actually get to where it
was putatively going. As a matter of course, over time, the Deputy
Minister of the department took a ‘‘piece of the pie’’ for, perhaps,
general administration overhead purposes. As a result, the
amount which was said to be going, according to budget lines
and planning, into this effort was not, in fact, going there.

Does this situation happen in the Department of the
Environment? Have you ever heard of anything such as that,
Ms. Levin?

Ms. Levin: In terms of how activities of the department are
financed against budget votes, et cetera, you should direct this
question to the Deputy Minister. We have a new Deputy
Minister, Michael Horgan, and perhaps you should ask him
this question.

Mr. Caccia: Mr. Chairman, in answer to your question, yes, I
have also heard about this situation in previous years. This
question is a difficult one that I cannot answer.

However, you may want to explore it with the Auditor
General, and perhaps even with the Commissioner of the
Environment and Sustainable Development, to obtain an
answer as to whether funds allocated for a certain purpose were
used for their intended purpose.

Mme Levin : Un comité de gestion d’Environnement Canada
et de Santé Canada se penche sur les façons dont ces deux
ministères gèrent et assument leurs responsabilités au sens de la
loi. Rappelez-vous que le ministre de la Santé a des responsabilités
administratives en vertu de certaines parties de la loi seulement. Il
se trouve que la partie 5 est de celles-là. Le ministre de la Santé a
des obligations quant au développement de principes et de codes
objectifs pour la partie 3 de la loi, mais il ne joue pas un rôle
législatif aux termes de la partie 9, qui concerne la Chambre et les
urgences environnementales. Le ministre de la Santé ne nomme
pas des agents d’application de la loi ni des analystes. C’est le
ministre de l’Environnement qui s’en occupe.

M. Caccia : Je me permets d’ajouter que pour ce qui est de
l’application de la loi, ce n’était pas fameux dans les années 90, à
tel point que le comité de l’environnement, à l’époque, a procédé à
un examen et a formulé des recommandations. Le sous-ministre
de l’époque s’est intéressé à la question, et l’efficacité de la section
de mise en application de la loi d’Environnement Canada s’est
grandement améliorée.

Quoi qu’il en soit, vous pourriez vouloir vous pencher sur la
question de savoir si l’organe de mise en application de la loi
d’Environnement Canada reçoit suffisamment de financement
pour jouer adéquatement son rôle dans chaque région du pays. Il
est davantage question du financement que de l’efficacité de cette
unité, laquelle, à ce qu’on me dit, fait des merveilles
comparativement à ce qu’on pouvait voir dans les années 90.

Le président : J’ai une dernière question. Comme la plupart
d’entre nous, je siège également à un autre comité. Par rapport à
ce que M. Caccia vient de dire, sachez que dans d’autres comités,
j’ai pu voir que des sommes qui, selon le poste budgétaire, étaient
consacrées au fonctionnement d’un ministère, n’allaient pas
réellement là où elles étaient destinées. Bien entendu, au fil du
temps, le sous-ministre prélevait une part du gâteau pour,
peut-être, régler des frais administratifs généraux. Par
conséquent, le montant réservé à la réalisation de ces objectifs,
en vertu du poste budgétaire et des prévisions, n’allait pas là où il
aurait dû aller.

Cette situation se produit-elle au ministère de l’Environnement?
Avez-vous déjà entendu parler de quelque chose de semblable,
madame Levin?

Mme Levin : En ce qui a trait au financement des activités du
ministère par rapport aux crédits budgétaires, et tout le reste, vous
devriez vous adresser au sous-ministre. Nous avons un nouveau
sous-ministre, Michael Horgan; c’est à lui que vous devriez poser
cette question.

M. Caccia : Monsieur le président, en réponse à votre
question, oui, j’ai également entendu parler de cette situation au
cours des dernières années. C’est une question difficile à laquelle
je ne peux répondre.

Toutefois, vous voudrez peut-être l’examiner de façon plus
approfondie avec la vérificatrice générale, voire même avec la
Commissaire à l’environnement et au développement durable,
afin de savoir si les fonds destinés à certaines fins ont été utilisés à
bon escient.
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The Chairman: I am not suggesting there is anything wrong
with that practice. It might be a perfectly normal across-the-board
procedure that everyone undertakes. There is overhead. Things
that have to be paid for. I will take your advice, Ms. Levin, and
we will ask the Deputy Minister when the opportunity arises.

Senator Angus: One item that Mr. Caccia mentioned in his
excellent paper that gives us a road map was to ask the
department to prepare a series of issue papers for us. However,
you did not define the issues, or possibly you do not have a clear
idea of what the issues would be. Can you suggest, say, of five
issue papers that we might request?

Mr. Caccia: You may want to have an issue paper that would
provide you with an understanding as to whether the
precautionary principle is adequate and applicable in the
operations of the legislation; whether the definition of virtual
elimination is strong enough to control quantities and
concentrations; whether the Minister of Health has sufficient
and adequate powers in performing his or her role in connection
with CEPA; whether the pollution prevention provisions are
strong enough; whether the biotechnology safety net is adequate;
and whether the enforcement of CEPA is adequate and
sufficiently funded, as raised earlier by Senator Tardif and others.

Senator Spivak: Mercury is only managed, it is not listed for
virtual elimination, but there are all kinds of alternatives to
mercury. How, under the act, do you decide which is which?

My next question regards the problem virtual elimination.
There are now substances in which one part in one trillion is
enough to effect hormone imbalances. Under CEPA, can you ban
the emissions that come from coal generators? Is that not within
the powers of the act? For example, 130 coal generators are being
built in the United States. There is a huge argument over whether
scrubbers should be put in. That would be a disaster.

Under CEPA, is it possible to talk about those emissions so
that companies are forced to put in scrubbers? For example, the
Ontario government is now deciding whether or not they should
they put in scrubbers.

Ms. Levin: In the area of virtual elimination, one aspect of the
act in section 65.1 is that the level of quantification, which is the
level at which the substance can be detected, means the lowest
concentration that can be accurately measured using sensitive but
routine sampling and analytical methods.

Routine sampling and analytical measures become more
precise over time. When you talk about one part per trillion,
maybe one day, that will be one part per quadrillion, or one part
per quintuplion, because techniques become more refined and

Le président : Je n’essaie pas de dire qu’il y a quelque chose qui
cloche. C’est peut-être une pratique généralisée et parfaitement
normale. Il y a des frais généraux, des choses que l’on doit payer.
Je vais suivre votre conseil, madame Levin, et nous poserons la
question au sous-ministre quand nous en aurons l’occasion.

Le sénateur Angus : L’une des choses que M. Caccia a
mentionnées dans son excellent document qui nous sert de
référence, c’était de demander au ministère de nous préparer une
série de synthèses sur des questions de fond. Néanmoins, vous
n’avez pas défini ces questions; peut-être ne savez-vous pas
exactement ce qu’elles pourraient être. Avez-vous, disons, cinq
documents de fond à nous suggérer pour que nous en fassions la
demande?

M. Caccia : Vous voudrez peut-être obtenir un document de
fond qui vous permettra de comprendre si le principe de
précaution est adéquat et viable en ce qui a trait à l’application
de la loi; si la définition de la quasi-élimination est assez précise
pour assurer le contrôle des quantités et des concentrations; si le
ministre de la Santé bénéficie des pouvoirs suffisants et pertinents
pour remplir son rôle relativement à la LCPE; si les dispositions
concernant la prévention de la pollution sont assez fermes; si le
filet de sécurité en matière de biotechnologie est approprié; et si
l’application de la LCPE est correcte et suffisamment financée,
comme le sénateur Tardif et d’autres l’ont évoqué tout à l’heure.

Le sénateur Spivak : Le mercure est seulement contrôlé, il n’est
pas inscrit sur la liste de quasi-élimination; mais il existe toutes
sortes de produits de substitution pour cette substance. Comment,
au sens de la loi, les distinguez-vous?

Ma question suivante concerne le problème de la
quasi-élimination. Il y a actuellement des substances dont une
particule sur un billion suffit à causer des déséquilibres
hormonaux. En vertu de la LCPE, pouvez-vous interdire les
émissions provenant des centrales au charbon? Ce pouvoir est-il
conféré par la loi? Par exemple, aux États-Unis, on est en train de
construire 130 de ces centrales. Il y a tout un débat à savoir si on
devrait les munir d’épurateurs. Si on ne le faisait pas, ce serait un
désastre.

Au sens de la LCPE, est-il possible d’invoquer la toxicité des
émissions pour que les compagnies soient forcées d’installer des
épurateurs dans leurs centrales? Par exemple, le gouvernement
ontarien est en train de décider s’il doit ou non imposer
l’installation d’épurateurs.

Mme Levin : Dans le domaine de la quasi-élimination, l’un des
aspects de la loi, qui est précisé à l’article 65.1, consiste à ce que la
limite de dosage d’une substance, soit le niveau à partir duquel
une substance peut être détectée, s’entend de la concentration la
plus faible d’une substance qui peut être mesurée avec exactitude
au moyen de méthodes d’analyse et d’échantillonnage précises
mais courantes.

L’échantillonnage systématique et les mesures analytiques
deviennent de plus en plus justes avec le temps. Lorsque vous
parlez d’une partie par billion, ce sera peut-être un jour une partie
par quadrillion ou par quintuplion, parce que les techniques
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more precise. Sampling and analytical methodology that is
routine today may be so five years from now.

As to that particular section on establishing level of
quantification, there has been criticism from the industry that
this will be a constantly moving target because methods will
become more and more precise. Therefore, how will virtual
elimination of a substance and releases ever be achieved under the
circumstances?

Senator Spivak: Already results are noticeable in fish, animals
and even human beings. In the reserve, there is a variation in the
number of girls versus boys, et cetera. Are you saying that we
have the technology at the moment for one part per trillion?

The Chairman: It depends on the substance.

Ms. Levin: Yes, it would depend on the substance. You asked
about emissions from electrical facilities or other facilities that use
coal as a fuel.

If emissions from these facilities are declared toxic under the
meaning of section 64, they can certainly be regulated. If they
cause international air pollution — they are a domestic source of
international air pollution — they can also be regulated.

Yes, the authority is there in the act to deal with these
substances, if they are found to be toxic or they happen to present
a domestic source of international air pollution. Yes, it is there.

Senator Spivak: However, the authority has to be used.

Ms. Levin: The authority is not there to tell people to stop
using coal unless coal itself as a substance was declared toxic, and
it would not be.

Senator Spivak: I understand that. Under the Mulroney
government the pulp mills in British Columbia were forced to
control their emissions by a different method.

Mr. Caccia: Mr. Chairman, in answer to Senator Spivak’s
question, one could say that very few substances are suited to
applying pollution prevention other than mercury. Mercury is
added to many commercial products where numerous and
cost-effective alternatives are widely available. Mercury
thermostats are a good example.

For nearly 10 years, Canada has been involved in discussions
regarding modest and ineffective voluntary efforts to have
mercury thermostats collected and recycled. The same applies to
mercury thermometers, mercury vapour switches or mercury
dental amalgams.

s’affinent et deviennent plus précises. Les méthodes d’analyse et
d’échantillonnage qui sont courantes aujourd’hui pourront l’être
encore dans cinq ans.

Quant à cet article particulier, qui traite de l’établissement
d’une limite de dosage, il y a des critiques venant de l’industrie au
motif que les objectifs seront en constante évolution car les
méthodes deviendront de plus en plus raffinées. Donc, dans ces
circonstances, comment parviendra-t-on à la quasi-élimination
des substances et des émissions?

Le sénateur Spivak : Déjà, on note des résultats sensibles en ce
qui concerne les poissons, les animaux et même les humains. Dans
la réserve, il y a une variation du nombre de filles par rapport au
nombre de garçons, etc. Êtes-vous en train de nous dire que nous
disposons actuellement de la technologie pour détecter une partie
par billion?

Le président : Ça dépend de la substance.

Mme Levin : Oui, en effet. Vous nous avez posé la question à
propos des émissions provenant des centrales électriques ou
d’autres installations qui utilisent le charbon comme combustible.

Si les émissions provenant de ces installations sont déclarées
toxiques au sens de l’article 64 de la loi, on peut certainement les
réglementer. Si elles causent de la pollution atmosphérique
internationale — de source canadienne —, elles peuvent
également faire l’objet d’une réglementation.

Oui, la loi confère l’autorité de prendre des mesures à l’égard
de ces substances si on découvre qu’elles sont toxiques, ou s’il
s’avère qu’elles sont une source de pollution atmosphérique
internationale. C’est prévu.

Le sénateur Spivak : Cependant, on doit exercer cette autorité.

Mme Levin : Elle ne sert pas à dire aux gens d’arrêter d’utiliser
du charbon, à moins que celui-ci soit déclaré toxique, mais cela
n’arrivera pas.

Le sénateur Spivak : Je le conçois. Sous le gouvernement
Mulroney, les usines de pâtes et papiers de Colombie-Britannique
ont été forcées de contrôler leurs émissions avec une méthode
différente.

M. Caccia :Monsieur le président, pour répondre à la question
du sénateur Spivak, sachez qu’il y a très peu de substances autres
que le mercure pour lesquelles il convient de faire de la prévention
de la pollution. On ajoute du mercure à beaucoup de produits
commerciaux, alors que de nombreuses autres solutions de
rechange à prix avantageux sont largement disponibles. Les
thermostats à mercure en sont un bon exemple.

Pendant près de 10 ans, le Canada a participé à des discussions
concernant les efforts volontaires modestes et inefficaces visant à
effectuer la collecte et le recyclage de thermostats contenant du
mercure. La même chose vaut pour les thermomètres à mercure,
les interrupteurs à vapeur de mercure et les amalgames dentaires
contenant cette substance.
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The Chairman: Is there a provision in CEPA that would require
or incent by any means the substitution of an equally effective
product for mercury, for example, in the applications to which
you refer? The light switches in the trunks of our cars are turned
on by mercury switches.

Ms. Levin: A regulation-making authority would allow this to
happen. A regulation could take a toxic substance, any toxic
substance, and determine that it should not be used in products X,
Y, Z.

The Chairman: We do not want to put people out of business.

Ms. Levin: You can phase these things in, senator. It is not
necessary to say, ‘‘Tomorrow, you cannot do it.’’

Mr. Caccia: We put people out of business with
chlorofluorocarbons in the ozone layer, but an alternative
product was produced. In the case of mercury, there would be
alternative products to create the necessary jobs. Alternative
products are in existence.

The Chairman: If I manufacture mercury switches and there is
an alternative that would still result in a product that is as
effective and still profitable to me, why would I not use it? What is
the advantage?

Mr. Caccia: Because nobody asks you not to use it. Therefore,
the free market prevails. There is no regulation to say, stop using
it. There is no red light at the traffic intersection. It is a green light
for everybody. That is why.

The Chairman: You have both been extremely helpful to us in
this first phase of our study.

Once we decide exactly how to approach this task, we may ask
you to come back to talk to us again when we can be more
specific, having determined on a course of how we will study
CEPA, and the way and extent to which we will do it.

The committee adjourned.

Le président : En ce qui concerne ces usages auxquels vous
faites allusion, la LCPE contient-elle une disposition qui exige que
l’on remplace le mercure, par exemple, par un produit d’une
efficacité équivalente, ou qui encourage à le faire? Les lumières du
coffre arrière de nos voitures s’allument au moyen d’interrupteurs
au mercure.

Mme Levin : Une autorité réglementaire pourrait rendre cela
possible. Un règlement pourrait viser une substance toxique,
n’importe laquelle, et stipuler qu’elle ne doit pas être utilisée dans
tels et tels produits.

Le président : Nous ne voulons pas acculer les gens à la faillite.

Mme Levin : On peut procéder par étapes, sénateur. Il n’est pas
nécessaire d’établir des interdictions du jour au lendemain.

M. Caccia : Nous avons provoqué la faillite d’entreprises avec
les chlorofluorocarbones qui s’attaquaient à la couche d’ozone,
mais un produit de rechange a été fabriqué. Dans le cas du
mercure, des produits de rechange assureraient les emplois
nécessaires. Des produits de substitution existent.

Le président : Si je suis fabricant d’interrupteurs au mercure et
qu’une substance de rechange me donne un produit qui, au bout
du compte, est pour moi tout aussi efficace et rentable, pourquoi
ne l’utiliserais-je pas? Quel est l’avantage?

M. Caccia : Parce que personne ne vous demande de ne pas
l’utiliser. Par conséquent, c’est la loi du libre marché. Aucun
règlement ne stipule qu’il faut arrêter d’en faire usage. Il n’y a
aucun obstacle; tout le monde a le feu vert. Voilà pourquoi.

Le président : Tous les deux, vous nous avez été d’une grande
aide à cette étape de notre étude.

Une fois que nous aurons décidé exactement comment aborder
ce travail et que nous aurons déterminé la façon dont nous
étudierons la LCPE et dans quelle mesure, nous pourrions vous
demander de revenir pour davantage entrer dans les détails.

La séance est levée.
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